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 • 

{tu lettrei ièwtnt être affrcnchitt.) 

Nous 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

■poiidance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

recevons de notre Rédacteur la lettre suivante : 

Toulouse, Je 4 février 1847. 

i n'essayerai point de vous donner une idée des pré-

" 1 011s des émotions que fait naître à Toulouse et 

" '
LU

'I midi' l'affaire Cécile Combettcs. Vous savez que les 
(' S11S vont s'ouvrir le 7 de ce mois devant la Cour d'assi-

Jï. Hante-Garonne, L'attente, l'anxiété, les passions 
ses do ld " . _ f. t „ „ u ,„ „;„„m„„ t „„„; ( /„„ 
débats 

contraires ne furent pas plus vivement excitées 

" fameux procès Fualdès. 
\ l'exemple d'une multitude de visiteurs, j'ai voulu 

. "ndre connaissance des localités où, suivant l'accusa-

' s'est consommé un crime enveloppé d'épaisses tenè-

l
10°s «ue dissipera peut-être la publicité de l'audience. 

, \ l'Est de la ville est un ancien cimetière à mi-côte, 

n'sacré
 Da

iruères à la sépulture des habitans de la métro-
L'°'le de Saitit-Etienne et de trois autres paroisses de Tou-

louse parmi lesquelles celle de Saint-Aubin, qui n'existe 

nlus Rien de plus propre à frapper l'imagination que l'as-

nect'de cette enceinte funèbre. Au centre se poursuivent 

les premiers travaux de fondation d'une église qui prendra 

le nom de Saint-Aubin ; autour de cette église s'élèveront 

les tombes de ceux qui avaient été inhumés dans ce ci-

metière en vertu d'une concession perpétuelle, et dont on 

exhume les corps depuis quelques années. Quant à pré-

sent tout, dans ce dernier asile de la mort, présente en-

core' un spectacle de bouleversement et de désolation : le 

terrain, profondément remué, a rejeté çà et là des restes 

de cercueil et des débris d'ossement. Quelques cyprès, qui 

ont échappé à la cognée ou au temps et qui surgissent 

sans ordre, ajoutent à la tristesse du point de vue. Au-delà 

des vieux murs, l'œil s'arrête à une faible distance sur une 

colline au pied de laquelle passe le canal du Midi, et où se 

dressent les monumens du nouveau cimetière de la ville, 

et plus à gauche la colonne qui rappelle le souvenir de la 

bataille de Toulouse, et qui, découverte à cet endroit sur 

un horizon très borné, ressemble à une colonne funé-

raire. Ce que l'on apperçoit de la ville de Toulouse, en se 

retournant, porte également l'empreinte de la tristese et 

de la mélancolie. Le vieux cimetière est entouré de ruelles 

étroites, sombres, malpropres, mal famées, aux petites 

maisons en briques rouges, sans air et sans lumière. 

Dans ce misérable quartier habitent en grand nombre des 

femmes de mauvaise vie placées au dernier degré de leur 

honteuse profession. Je n'insiste sur ces détails topogra-

phiques que parce que ces tristes lieux jouent un rôle im-

portant dans Je débat qui va se dérouler. 

» C'est dans un recoin de ce cimetière que le corps de la 

malheureuse Cécile Combettes a été trouvé gisant. 

»Majs sur ce théâtre, d'un crime aussi lamentable que 

mystérieux, les regards cherchent avec non moins de 

curiosité l'établissement des Frères de la doctrine chré-

tienne. Toulouse, la grande ville catholique et universi-

taire du moyen âge, possède beaucoup d'établissetnens 

religieux. Le plus considérable est celui des Frères. Un 

vaste emplacement contigu à l'ancien cimetière de Saint-

ttienne ou de Saint-Aubin, renferme les bâtimens irrégu-

hers, les cours nombreuses et le jardin de l'Institut des 

frères. De l'intérieur du cimetière, on voit l'un de ces 
C
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Q Aliment, construction assez moderne, à la fa-
çade blanche et presque élégante. L'entrée de ces éta-

blissemens donne sur la rue Riquet, dans le prolonge-

ment de laquelle est une impasse où se trouve la porte 

assez monumentale du cimetière de Saint-Aubin. Mais 

'es passages, corridors, cours ou galeries, qui font com-

muniquer entre elles les diverses parties de l'Institut des 

reres, sont sinueux et d'un parcours considérable. Il y 

deux maisons principales : celle dans laquelle on pénè-

e cl abord, appelée la Communauté, qui se subdivise en 

rois sections. L'une est le Noviciat et est séparée de la se-

onde maison appelée le Pensionnat, par la rue Caraman, 

4U aboutit directement au canal du Midi. Un tunnel, dont 

* longueur est de cinq à six mètres, et la largeur de deux 
res ' r,e"e les deux maisons en passant sous la rue Ca-

d
e

« a"" sortant du tunnel, on monte une vingtaine de 
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s sous
 une caserne dite caserne de Lignières, en-

iar/° fntre io c 'mi3u '-'re el une partie dejs bâtimens du 
en t
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es et leur maison de la communauté. Puis, 

bord"' "
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 gs!ucne 5 on

 aboutit à un couloir en plein air, 
,1 e, l'*r 'es bâtimens du pensionnat, et l'on arrive ainsi 

,
ou

 ? Jardin commun à tout l'Institut. En tournant loti-

rive • 8au ':,Vi otep revenant vers la rue Riquet, l'on ar-

àavoi ■ dé , " !lils hàllm,>MS : fê déPot deseoflVes 
ries ' l(J, ou esl

 "ne loge de lapins suspendue, deux écu-

Plus'al "•' ,,vacherié et le grenier à fourrages. On n'est 

Qmetii t' u '^ trente-cinq mètr es environ de la partie du 

LWTi. 0u a été trouvé le corps de Cécile Combettes. 
Y'refi uallon . soutient qu'entrée parla rue Riquet, la pau 

avide de détails, agitée, frémissante, grossissant à chaque 

instant aux abordsdu cimetière. Le nom de la pauvre lilie 

du peuple circulait dans tous les groupes, et, sortant de 

mille bouches, allait répandre la stupeur et la consterna-

tion aux extrémités de la ville. Ainsi commençait la célé-

brité de cette enfant, obscure la veille, inconnue de tous, 

et qui devait recevoir de sa ville natale des honneurs fu-

nèbres plus magnifiques que ceux qu'on accorde aux 

grands de la terre. 

"Cinq jours après la découverte du double attentat, ttute 

la ville de Toulouse assistait aux funérailles de Cécile Com-

bettes. Le Journal de Toulouse contenait la narration 

suivante de ces funérailles. En la relisant, nos lecteurs 

comprendront sans doute sous l'empire do quels sentimens 

et de quelles passions commence ce procès. 

Les obsèques de Cécile Combettcs, disait le Journal de Tou-
louse, ont été célébrés mardi à dix heures du matin. M. le 
curé do la Daurade, pénétré du sentiment douloureux dont la 
population toute entière était animée, a senti que des funérailles 
ordinaires nesuffisaient pas à une si grande infortune. Un en-
terrement de deuxième classe a été préparé par le respectable 
pasteur. Tous les prêtres attachés S la paroisse ont secondé 
avec le plus grand empressement les pieuses intentions de leur 
digne chef. 

MM. les ecclésiastiques qui devaient assister à cette triste 
cérémonie avaient à faire un trajet bien pénible; car ils étaient 
obligés de traverser trois fois la ville dans toute son étendue. 
Parti de la Daurade, le cortège s'est rendu par la rue des Ba-
lances, la place du Capitole et le faubourg Saint-Aubin, au ci-
metière où avait été trouvé le corps de Cécile Combettes ; de 
là il est revenu à la Daurade par la rue Neuve-du-Remparl-
Saint-Etienne, la rue Riguepels, la rue de l'Archevêché, la rue 
des Marchands, la place du Pont et le quai ; puis il est re-
parti pour se rendre au cimetière de Terre-Cabade, en passant 
par la rue Cujas, la place de la Bourse, la rue Temponière, 
la rue Peyras, la rue du Musée, la rue d'Astorg, la porte St-
Etieune, etc. 

Un détachement d'infanterie, commandé parmi officier, es-
cortait le convoi afin de maintenir Tordre ; mais le calme et 
le recueillement de la foule ont rendu cette précaution à peu 
près superflue. 

Sur le cercueil, qui était porté par des jeunes filles, on re-
marquait trois couronnes: deux de roses blanches placées aux 
extrémités; la troisième, qui se trouvait au centre, était com-
posée de lis et surmontée d'une couronnes d'épines, d'où s'é 
lançait un lis superbe, chaste et touchant symbole de la mort 
de l'infortunée Cécile. Deux palmes avaient été posées aux deux 
côtés du cercueil. 

Un nombre considérable de jeunes filles s'étaient fait un 
devoir d'assister à cette cérémonie. Cinq draps mortuaires, 
appartenant a cinq différentes confréries, étaient portés par 
plusieurs d'entre elles. Le convoi se trouvait suivi par une 
grande quantité de personnes de tout âge, parmi lesquelles on 
ne pouvait voir sans attendrissement le père de là victime: il 
avait voulu la suivre à sa dernière demeure, mais il a été obli-
gé de s'arrêter en route, brisé par son émotion. 

Le peuple avsit trop vivement senti le coup qui avait été 
porté u une pauvre fille placée dans ses rangs, pour ne pas 
manifester par sa présence les sentimens qu'il éprouvait. La 
plupart des habitans avaient, pour un moment, suspendu 
leurs travaux ; aussi tous les quartiers par où est passé le cor-
tège funèbre, étaient remplis d'une foule innombrable; dans 
quelques rues, cette foule s'est trouvée si compacte, que le 
convoi a éprouvé les plus grandes difficultés pour les tra-
verser. 

Jamais peut être la population de Toulouse ne s'était mon-
trée avec un tel caractère dé pieux recueillement, desolennclle 
douleur. Bien que la foule lut immens, le silence le plus pro-
fond régnait partout: et ce silence n'était interrompu que par 
les chants des prêtres qui, eux-mêmes, saisis d'émotion, ne 
disaient que d'une voix affaiblie les prières des morts; au pas-
sage du cercueil toutes les têtes se découvraient, les yeux se 
mouillaient de pleurs, et des plaintes mélancoliques sortaient 
du sein des masses pour saluer cette pauvre entant qu'une si 
grande infortune avait brisée. 

Plusieurs personnes de la paroisse de la Daurade avaient 
conçu la pensée d'élever une monument funèbre bien simple à 
CéeileCombettes ; mais un honorable habitant de Toulouse, un 
brave et ancien militaire, M. Bonnefoi,a rendu ce projet inu-
tile. M. Bonnefoi possède au cimetière de Terre-Cabade un 
tombeau ponsacré aux membres dosa famille, et il a fait prier 
les parens de Cécile d'y laisser placer le corps de la jeune lille, 
dont une inscription tracée sur le monument rappellera la 
triste fin. M. Bonnefoi a exprimé le plus Vif désir de reposer 
un jour près de la Vierge martyre. 

Celle proposition avant été acceptée, le corps do Cécile Com-
bettes a été placé avant-hier dans le caveau destinéà la famille 
dë M. Bonnefoi ; M. le curé y étant descendu, a déposé sur le 
cercueil une des couronnes de roses blanches, avec là tige de 
lis el une palme eu sautoir. Les deux aufres couronnes ont été 
réclamées par les jeunes filles qui ont voulu les conserver 
comme de précieuses reliques. La foule qui se trouvait au-
près du tombeau, a fait de grands efforts pour obtenir quel-
ques fragmeus des attires fleurs et de la palme qui avait orné 

lo «erVucft . 

viron 4 pieds au plus). Toutefois, elle était bien faite et avait 
une tournure Tort gentille. Son teint était d'une blancheur 
suave et d'une remarquable délicatesse; sa figure était ronde, 
ses cheveux châtains et abondans ; ses yeux bruns avaient quel-
que chose de voifé dans l'expression, qui leur imprimait un 
caractère charmant de douceur et de mélancolie; son nez, bien 
que légèrement épùté, n'avait rien de désagréable; ses lèvres, 
d'un rose vif, et ses dents, bien rangées et très blanches, lui 

'indiquer, et qu
e

 i , a suivi le chemin que nous venons d'il 

été einT- erimc à !a suite duquel elle a succombé, a 
, , mm,s dans le grenier à fourrages. 
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gerie,qui est tout au fond du jardin du pension-

huit > a une Peul ° impasse de quinze mètres de long 

à Ten
Qr

m,etr-es de lar8e > qui font saillie sur la rue Riquet, 

Parallèle0 ' i e"e croise la ru.edu Cimelière-Saint-Aubin, 
cette et! a , la rue Caraman. A l'extrémité sud-ouest de 

^Oratoire 1>arU? du cimet>ore > est un bâtiment nommé 
euejig • „' remP'i e'i ce moment d'une centaine de cer-centaine 

, des morts qu'on exhume. 
u * n des p ' atou'e > dans l'angle formé par le mur du jar-

res et par la rue du Cimetière, se trouvé la 

un 

un meurtre, al-
I^ftantde'83,'1 'e Corps u 'une jeune fille de quatorze ans 
la'ent ann - °es do violences. Un viol, un meurtre, al-

" La ruritd 01 jeter Toulouse dan« l'épouvante. 
Le 16. à i„ U ■ au ,16 avl*il avait été sombre et orageuse, 
d' 

la
 pointe du jour, le gardien du cimetière^ st 

eXuumation eV n menuisier > V0llait de préparer une 
Un cereeuil d >' S q "e deux de ces hommes renfermaient 
fetllmeeoi. a:aas, 1 Oi-atoirc, le troisième vit devant lui une 

«uchee dans l'angle formé par les deux murs • il aPProel 
Sée no £.Cr?yant qu'elle dort: il la secoue, mais l'iafor-

ux à I 

en nr u J ~ ? ——^ ^nivae rur 

V* !es premiî! a"s !es rues de Toulouse.En même temps 

fut
 "ientôt nrrîtp uvrir les

 V
eux a la

 iumière... La police 
pr°cheeiinlr>„u?"ue ' une sourde rumeur se répandit de 

Premia œ uuiDusu .rjH même temps 
u 'ers otheiers de justice, accourait une foule 

» Oublions pour un moment l information judiciaire qui 

se poursuit autour du cimetière Saint-Aubin et de la mai-

son des Frères ; demandons-nous quelle était cette vierge-

martyre qui léguait à ses compagnes deux couronnes de 

Heurs comme de précieuses reliques?.... Une enfant, 

la lille dé pauvres ouvriers. Sa biographie n'a aucun évé-

nement à enregistrer ; elle est déjà populaire cependant 

dans le ondi de la France. Plusieurs notices, précédant 

divers comptes-rendus des débats judiciaires, l'ont propa-

gée partout. On y dit dans quelle rue, dans quelle maison 

Cécile Combettes est née; elles nous apprennent qu'elle 

avait, le 15 avril 1847, jour de sa mort, quatorze ans cinq 

mois et dix jours. Le père de Cécile, Bernard Combettes, 

travaillait dans une manufacture de limes ; la mère était 

allumeuse de réverbères. Cécile avait un frère âgé de seize 

ans, une jeune sœur âgée de six ans. Quelques jours après 

la mort de l'infortunée, sa mère donnait le jour à un autre 

enfant qu'on nomma sur les fonts baptismaux Jean-Ma-

rie Cécile. 
» Parmi ceux que tant de jeunesse, d'innocence et de 

malheur ont touchés, il en est qui voudraient connaître les 

traits, le caractère, le genre de vie de Cécile, l'héroïne de 

ce drame. Pour aller au-devant de leur inquiète sollicitude 

et de leur naïve curiosité, on a publié un portrait de Cé-

cile Combettes. Comme on le pense bien, elle HP posa ja-

unis (levant aucun peintre ou dessinateur : aussi ce n'est 

pas sans peine qu'on est arrivé à faire le portrait de la 

p: livre lille. Nos lecteurs n'ont point cette image sous les 

yeux ; mais les biographies y suppléent. Voici ce que dit 

l'une d'elles : 

u La pauvre enfant n'avait pas encorç atteint sa nubilité; 
elle était tort petite pour son âge, 1 métro .13 centimètres (en-

donnaient un sourire plein de grâce. Un signe, de la grosseur 
d'une lentille, placé sur chaque joue, relevait la délicatesse de 
son teint; elle avait, même pour sa taille, de très petites mains 
et de très petits pieds. Sa démarche était distinguée. Elle met 
tait un goût exquis dans l'arrangement de son humble toilette 
des jours de fête. Enfin, Cécile, la pauvre filledu peuple, avait 
tout à fait l'air d'une demoiselle. 

a Nous avons dit ses qualités physiques ; ses qualités mora-
les étaient encore bien plus dignes d'attachement; douée d'un 
bon sens au-dessus de son âge, elle avait un cœur excellent, 
un caractère doux et facile; elle était vive, même espiègle, 
mais jamais on n'eut à lui reprocher une méchanceté; elle 
était laborieuse, exacte à ses devoirs; dans toutes ses actions, 
une sainte pudeur l'environnait sans cesse; ses penchans l'au-
raient portée vers des habitudes pieuses, mais son travail l'em-
pêchait de trop s'abandonner à ses goûts favoris; cependant 
elle faisait partie de la Société des jeunes filles de la Daurade 
et de celle du Rosaire. Le respectable M. Buffet, vicaire de la 
paroisse, par les soins duquel elle fit sa première communion, 
le 6 juillet 1845, pourrait dire combien de vertu et de pureté 
il y avait dans cette jeune ame. Elle remplissait ses devoirs 
religieux à chaque grande fête; le 4 avril 1847, quinze jours 
avant le crime dont elle fut souillée, Cécile avait fait ses Pâ-
ques ! (1) » 

^Interprète des illusions touchantes, des regrets poétiques 

du peuple, le narrateur dit ensuite l'amour filial de Cécile 

Combettes, sa raison précoce, son esprit d'ordre et d'ab-

négation, se pudique chasteté. Il raconte qu'à l'école des 

soeurs de charité, fréquentée par Cécile, on célébrait cha-

que année la fête de Sainte-Catherine. Un repas avait lieu, 

et, pour en faire les frais, chaque élève fournissait une pe-

tite somme. Cécile Combettes, reconnue par ses jeunes 

compagnes comme la plus sage, la plus raisonnable, la 

plus intelligente, était chargée de recevoir l'argent et d'en 

diriger l'emploi comme elle l'entendait. 

» S'il Psuten croire, enfin, ces révélations intimes dans 

une conversation qui avait eu lieu huit jours avant sa mort, 

comme on parlait des pressentimens et du genre de mort 

préférable, Cécile s'écria : « Moi, je voudrais mourir mar-

tyre. » Vous voyez, monsieur, à quel degré de curiosité et 

d'intérêt pour tout ce qui touche l'infortune de Cécile 

Combettes, les esprits sont arrivés. 

» Mais les vives polémiques des journaux de la localité, 

l'incident auquel a donné lieu le refus de communiquer les 

pièces de l'information à la défense du frère Léotade, le 

procès jugé par la Cour de cassation, vous ont fait pres-

sentir que si l'on s'accorde généralement pour payer à la 

victime du crime un tribut unanime de sympathies et de 

regrets, des dissentimens passionnés, ardens, s'élèvent au 

sujet du frère Léotade et de l'Institut des Frères de la Doc-

trine chrétienne. £ 

» Au milieu de ces conflits, beaucoup de personnes té-

moignent, pour l'accusé, un vif intérêt. On a répandu pa-

reillement des détails biographiques sur son compte. Sa 

position nous impose plus de réserve à cet égard. Disons 

seulement que Louis Bonalbus, né en 1812, près de Saint-

Afrique (Aveyron), d'une famille pauvre, a été tailleur 

d'habits jusqu'à l'âge de vingt-cinq ans. En 1836, il a fait 

profession et a pris le nom de frère Léotade. Sa vie sem-

ble avoir toujours été honnête et exempte de reproches. 

Il paraît que son portrait est déjà sous presse, et qu'a-

près avoir refusé de laisser dessiner ses traits, il aurait 

fini par y consentir. 

Pour apprécier la nature des débats qui vont s'engager, 

veuillez vous reporter aux particularités de l'information. 

» La veille de la découverte du cadavre, le 15 avril, 

Cécile, ouvrière chez le sieur Conte, relieur, était sortie 

de chez son maître, en compagnie avec lui et avec une 

autre ouvrière du sieur Conte, la nommée Marion. L'une 

et l'autre portaient di s livres sur la tête dans :une corbeille, 

et Conle les conduisit à la communauté des Frères, rue 

Riquet. Cécile Combettes est-elle demeurée dans la mai-

son des Frères, après la sortie de Marion et de Conte? Ou 

bien Cécile est-elle sortie, et le crime s'est-il consommé 

ailleurs ? Le procès est dans ces questions. 

» Conte, la femme Marion, les frères Jubrien et Léo-

tade avaient été sucessivement arrêtés. 

» Le 30 juillet, la chambre du conseil statua sur leur 

mise en prévention; la femme Marion fut mise en liberté, 

les trois autres furent renvoyés devant la chambre des 

mises en accusation, sous la prévention de s'être rendus 

auteurs ou cdjnplices des crimes de viol et de meurtre sur 

la personne dé Cécile Çotnbettes. 

«Deux chambres de la Cour royale, la chambre des mi-

ses en accusation et la chambre correctionnelle, furent 

réunies le 2 août suivant pour statuer sur l'informa-

tion. 

»0n sait quel incident s'éleva devantlaCour relativement 

à la communication des pièces et documens; il a été tran-

ché par la Cour de cassation. La Cour royale avait mis en 

liberté Conte et le frère Jubrien. Elle renvoya Léotade de-

vant la Cour d'assises de la Haute-Caronne. L'affaire de-

vait venir en décembre mais, retardée par le procès de 

cassation et par un supplément d'instruction, elle a été dé-

finitivement fixée au 7 de ce mois. 

« A l'occasion d'un passage du réquisitoire de M. le pro-

cureur-général Dupin, le frère Philippe, supérieur-géné-

ral de la doctrine chrétienne, vous a adressé naguère, 

Monsieur le Rédacteur, une lettre que vous avez publiée 

dans la Gazette des Tribunaux. Il n'est pas sans intérêt 

de la reproduire : 

Avignon, le 17 décembre 1817. 

galion d'une prétendue règle (non soumise assurément au con-
trôle de l'autorilé publique) qui ne permettrait aux frères de 
rien révéler de ce qu'ils auraient vu ou entendu dans l'inté-
rieur de la communauté, si ce n'est avec l'autorisation de leur 
supérieur et dans la mesure qu'il juge utile ou avantageuse. » 

Nos statuts sont tous imprimés, tout le monde peut les con-
naître, ils ont reçu la double sanction de l'église et de l'Etat, 
ils ne peuvent donc renfermer la prétendue règle citée, règle 
qui serait d'ailleurs nulle de plein droit, puisqu'elle serait 
opposée à toutes les lois naturelles et divines. Aussi, quoique 
je ne connaisse point là procédure, je ne crains pas d'assurer 
qu'aucun frère n'a prétexté d'une règle quelconque pour se 
dispenser de répondre aux interpellations des magistrats. 

Il m'est pénible, Monsieur le procureur général, d'avoir à 
rendre publique cette protestation ; la crainte de voir compro-
mettre le bien que l'Institut est appelé à faire, peut seule m'y 
déterminer; aussi osai-je espérer que vous voudrez bien a-
voir pour agréable l'expression de mes regrets, ainsi que l'hom-
mage du profond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être, 
Monsieur le procureur général, votre très humble et très obéis-
saut serviteur, F™ PHILIPPE. 

Monsieur le procureur général, 

Dans le cours d'une tournée de visite, la Gazelle des Tribu-

naux, numéro 10 courant, m'a été présentée par diverses per-
sonnes, surprises d'y trouver une accusai ion des plus graves 
contre nos règles, évidemment. Monsieur le procureur géné-
ral, votre bonne foi a été surprise, puisque vous ave/, cru de-
voir vous exprimer ainsi dan : votre plaidoyer conlnp le pour-
voi du frère Léotade : «Il suffit de lire l'arrêt de renvoi et l'ac-
te d'accusation pour se convaincre du soin scrupuleux, etc..'. 
et des obstacles nés pOur la découverte de la vérité, do t'allé-

(I) Notice biographique publiée chez Jougla, lifïraire, rue 
Samt-Roinme, 46. 

« Dans un mémoire publié par la défense du frère Léo-

tade se trouvent insérées d'autres lettres qui indiquent 

quelles péripéties peuvent naître dans ce débat. Nous 

les donnons ici sans commentaires. La première est de M. 

le ministre clé la justice, qui écrivait à M. l'archevêque de 

Toulouse dans les termes suivans : 

Paris, 22 mai 1847. 

Monseigneur, 
Une procédure s'instruit en ce moment à Toulouse, à raison 

d'un double crime d'assassinat et de viol commis sur la per-
sonne de Cécile Combettes, et la justice a été amenée, d'après 
les indices que cette procédure a recueillis, à porter ses re-
cherches chez les Frères de la doctrine chrétienne. 

Assurément, si le crime avait été commis dans cette maison 
l'institut des Frères ne pourrait avoir aucun autre intérêtquc 
celui de la justice elle-même; car il ne pourrait convenir à ses 
membres de recéler parmi eux un coupable, pour le dérober 
aux investigations judiciaires. Ce n'est point parce que l'un 
de ses membres se serait rendu criminel, qu'un corps honora-
ble serait compromis; il nepourrait l'être que dans le cas où, 
en étendant sur ce membre sa protection, il s'associerait , 
pour ainsi dire, à son crime, et s'en rendrait en quelque sorte 

complice. 
Cependant, M. le procureur général me fait connaître que 

l'instruction rencontre à chaque pas des obstacles de la part 
du supérieur de cette maison, qui ne parait avoir qu'un seul 
but, celui d'écarter l'accusation des membres de la commu-

nauté. 
Il arrive sans cesse que les interrogatoires successifs des 

Frères présentent des réponses contradictoires, parce que dans 
l'intervalle, ils ont rendu compte de leurs premières déclara-
tions, et ont reçu l'ordre de les modifier. 

Il arrive également que les faits qui étaient acquis à l'in-
iormation, sont démentis aussitôt que le supérieur aperçoit 
qu'ils deviennent des indices accusateurs. 

Il semble que tous les Frères, sous l'influence d'une même 
instigation, n'ont qu'une même pensée, celle d'égarer la jus-
tice et d'effacer toutes les traces qui pourraient faire remon-
ter jusqu'à l'auteur du crime. 

C'est cette influence blâmable, Monseigneur, que je viens 
vous signaler. Un crime très grave a été commis, sa répres, 
sion est une nécessité de l'ordre social, et tous les intérêts 
fussent-ils réels, que cette répression pourrait froisser, doi-
vent s'incliner devant le premier de tous, celui de la justice. 
C'est le devoir des Frères, si le soupçon plane sur l'un d'eux, 
d'aider loyalement l'instruction judiciaire, à découvrir la vé-
rité quelle qu'elle soit. Je crois donc pouvoir vous demander 
votre concours pour éclairer M. de supérieur de la mai-
son des Frères, et lui faire comprendre que sa conduite, outre 
qu'elle est-contraire à un devoir qu'il ne devrait pas mécon-
naître, compromet plus qu'elle ne sert la position des inculpés. 

Je vous prie de vouloir bien lui recommander également de 
prêter à l'avenir à la justice tout l'appui qu'elle doit attendre 
des membres de la maison. 

Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération, 
Le garde-des-sceaux, ministre de la justice et des cultes, 

Signé HÉBERT. 

» Mgr l'archevêque de Toulouse adressa à son tour au 

directeur des Frères la lettre suivante : 

Toulouse, 26 mai 1847. 

Mon cher Frère directeur, 

Vous connaissez tout l'intérêt que je porte à votre Institut, 
et spécialement à votre communauté de Toulouse. J'ai pris 
grandement part avec tous les gens de bien, à l'affaire extrè-
ment affligeante par laquelle la Providencea voulu vous éprou-
ver ; c'est toujours dans cet intérêt que je dois vous commu-
niquer la lettre (pie Monseigneur le garde des sceaux m'a écrite 
relativement à cette malheureuse affaire. Je crois même ne 
pouvoir me dispenser de vous eu envoyer une copie exacte ; 
l'affaire est trop délicate pour que j'ose nie permettre de rien 
retrancher de ce que me dit Son Excellence. Je joins donc ici 
cette copie, en vous déclarant, mon très-cher frère directeur, 
que je* sais m'expliquer les reproches qui vous sont faits' 
savoir ique « l'instruction de la justice rencontre à chaque 
pas des obstacles de votre part; que vous paraissez n'avoir 
qu'un seul but, celui d'écarter l'accusation des membres de 
votre communauté; que les interrogatoires successifs des frè-
res présentent, sans cesse des réponses contradictoires... pâme 
qu'ils ont eu l'ordre de les modifier. « 

tu> agir ainsi, mon très cher frère, ce serait manquer à la 
justice à la vérité et à la simplicité chrétienne, qui sont les 
vertus propres de votre état; aussi ne puis-je m'expliquer les 
plaintef de M. le procureur-général. 

Je désire vivement que vous me mettiez en état de vous jus 
tifier sur ces divers points auprès de M. le garde-des-sceaux. 

Ileeoyez l'assurance du parfait attachement et de la considé-
ration 'distinguée avec laquelle j'ai l'honneur d'être. 

Mon très cher frère directeur, 
Votre très humble et très obéissant serviteur, 

Signé, -\- P.-T.-D. ARCHEVÊQUE DE T OULOUSE. 

» Voici maintenant la réponse des Frères à Mgr l'arche-

vêque ; 
Monseigneur, 

Nous avons reçu votre lettre datée du 26 du courant : elle 
a été pour nous comme un dédommagement au surcroît de dou • 
leur que les plaintes et le blâme de M. le ministre de la jus 
lice devaient nous apporter. 

Il paraît, monseigneur, qu'on a surpris la bonne foi de son 
excellence par des rapports faux ou exagérés. 

Nous répondons principalement par des faits aux accusa 
tions dirigées contre nous par M. le procureur-général, et con-
signées dans la lettre de sou excellence. 

Ces accusations se réduisent, ce nous semble, à deux chefs 
principaux : 1" l.e supérieur des frères « entrave les opéra 
tions de la justice, ses recherches, ses investigations; 2" !e 
supérieur ordonne aux frères de modifier leurs déclarations. 
4 fait démentir les faits acquis à l'information, en sorte am-
ies interrogatoires successifs des frères présentent des réponV--
contradictoires. » 

tO. 
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S'il en était ainsi, monseigneur, nous avouerions que nous 

aurions manqué, ainsi que vous le dites fort bien, il la jus-

tice, à la vérité et à la charité chrétienne, vertus qui sont 

Comme l'apanage de notre état. Mais heureusement rien de 

tout cela n'existe; car, d'abord, il n'y a pas un supérieur 

unique pour les frères de Toulouse, puisqu'ils composent plu-

sieurs communautés, et habitent dans des étahlissemens dis-

tincts et séparés. Ils sont donc sous l'autorité de plusieurs di-

recteurs ou supérieurs différens, et nous ne savons quel est 

celui qu'on veut désigner quand on dit que le supérieur « en-

trave les investigations de la justice, » puisque nous leur 

avons tous prêté un concours également franc et loyal. Nos 

étahlissemens ont été visités avec la plus scrupuleuse attention 

par la justice et la police, qui ont examiné surtout notre lin-

ge sale, nos lits, nos dortoirs, nos magasins et nos procures. 

Les visites de messieurs du parquet et de la police ont été 

presque journalières pendant dduze ou quinze jours ; ensuite 

elles sont devenues moins fréquentes; mais elles se sont pro-

longées jusqu'au 18 mai. Quand ces messieurs nous ont permis 

de les accompagner, loin de nous opposer à leurs investiga-

tions, nous les avons excités à les étendre, et nous les leur 

avons facilitées en ouvrant de force plusieurs portes, dont 

nous n'avions pas momentanément les clés, et en en brisant 

d'autres que nous ne pouvions pas ouvrir. Au reste, monsei-

gneur, est-ce bien sérieusement qu'on ose parler d'obstacles 

de la part des supérieurs des frères, lorsque nous nous som-

mes soumis avec cent quatre-vingts frères à une visite per-

sonnel le...? Mieux que personne vous comprenez, monseigneur, 

combien une telle mesure devait nous affliger, et trouver d'op-

posans dans nos nombreuses communautés! Néanmoins, sur la 

demande que lui en fit M. le procureur-général, le frère lrlide, 

directeur du pensionnat, osa bien s'engager, au nom de tous les 

directeurs, à en assurer l'exécution. Vous voyez donc, mon-

seigneur, que si nous avons usé, et peut-être abusé de l'auto-

rité que le vœu d'obéissance nous donne sur nos frères, ce n'a 

été que pour faciliter les recherches de la justice. Au reste, 

nous ne pouvions point en agir autrement; c'était le vœu du 

très honoré frère supérieur-général, « que la justice soit plei-

nement satisfaite... Prêtez-vous à tout... que rien ne soit né-

gligé pour prouver l'innocence de vos frères et de vos no-

vices, ou bien pour découvrir celui qui, dans la maison, se 

serait rendu coupable d'un pareil attentat..., de grand cœur 

nous livrerions à la rigueur des lois ce misérable... » 

C 'est ainsi qu'il s'exprime dans une lettre, quelques jours 

après le triste événement du 15 avril. 

M. le procureur-général se plaint, en second lieu, des « ré-

ponses contradictoires que présentent les interrogatoires suc-

cessifs des frères, parce que dans l'intervalle ils ont reçu l'or-

dre de modifier leurs déclarations, de démentir les faits qui 

étaient acquis à l'information. « 

N'ayant pas entre les mains les déclarations de nos frères, 

nous ne pouvons ni apprécier, ni expliquer ces contradic-

tions, qui ne sont vraisemblablement que des explications des 

faits, ou des additions que la réflexion aura naturellement 

amenées ; mais ce que nous pouvons, ce que nous devons fai -

re, c'est de protester hautement contre l'hypothèse par la-

quelle on voudrait expliquer ces prétendues contradictions. 

Aucun de nous, Monseigneur, n'a cherché à influencer ni nos 

frères, ni les autres témoins qui ont été entendus, et nous 

sommes tellement assurés de notre innocence à cet égard, que 

nous osons porter le défi le plus formel à M. le procureur-gé-

néral de produire jamais une preuve claire et précise qui jus-

tifie son accusation. 

Et d'ailleurs, Monseigneur, si, contrairement aux ordres 

formels de notre général, il nos devoirs et à nos vrais inté-

rêts, quelqu'un avait eu la fatale pensée d'influencer les décla-

rations de nos frères, il lui eût été impossible de la réaliser, 

car il est au moins absurde de prétendre que parmi les deux 

cents frères qui composent nos communautés, pas un n'eût été 

révolté par l'énormité du forfait qu'on lui aurait commandé, 

que pas un n'eût protesté contre la violence qu'on aurait voulu 

faire à sa conscience, et qui même n'eût fui aussitôt ces lieux 

que M. le procureur-général appelle vénérés, mais qui seraient 

en réalité des lieux infâmes s'ils ne renfermaient que des 

hommes assez pervers pour se jouer d'un acte religieux qui 

fait Dieu lui-même notre caution et le garant de nos paroles. 

Nous terminons cette lettre, Monseigneur, en appelant sur 

nous vos bénédictions et vos prières; elle soutiendront notre 

courage pour attendre avec résignation le jour de la vérité et 

de la justice, ce jour où nos larmes seront essuyées, el l'inno-

cence de nos frères clairement démontrée. 

Mais ce jour-là aussi la justice et la société auront à déplo-

rer que des indices trompeurs ou de malheureuses préventions 

aient égarédes magistrats chargéi de rechercher el de punir 

le crime, qui a profité de celte erreur pour se cacher, et peut-

être, hélas ! s'enhardir davantage. 

Daignez agréer l'hommage de la vénération profonde avec 

laquelle nous avons l'honneur d'être, 

Monseigneur, 

De Votre Grandeur, 

Les très humbles el très obéissans serviteurs, 

Signés, F. IRLIDE , Dr du Pensionnat ; 

F. LIÉFROI , D' des Ecoles communales; 

F. LÉANDRE , D' de l'Ecole normale et de 

l'Ecole d'adultes ; 

F. ÀDADCTE, D r des Novices. 

Toulouse, le 28 mai 1847. 

» Cette correspondance vous dira assez quelles préoccu-

pations venaient se mêler aux élémens d'intérêt déjà si 

nombreux et si vifs de cette affaire. 

«Les mesures d'ordre prises par M. le président des as-

sises et insérées dans les journaux de la localité montrent 

de combien de sollicitations l'honorable magistrat a été 

assiégé pour l'entrée de la salle, et combien il lui sera 

diflicilede régler cette partie de la police de l'audience. » 

A l'heure où nous écrivons, les débats de ce grave 

procès ont commencé, nous pouvons donc, sans inconvé-

nient, publier le texte de l'acte d'accusation. 

Ce document est ainsi conçu (1) : 

ACTE D'ACCLSATION. 

Le 16 avril dernier, à six heures et demie du matin, le 

nommé Raspaud entra dans le cimetière Saint-Aubin ." il 

était accompagné du sieur Lévêque, concierge du cimetière, 

et du sieur Laroque, menuisier. Ils se dirigèrent tous les 

trois vers l'oratoire (2), dont la porte fait face au mur qui sé-

pare le cimetière du jardin des Frères de la Doctrine chré-

tienne. Pendant que Levêque et Laroque entrèrent dans l'ora-

toire, Raspaud, demeuré en dehors, s'étant retourné du côté 

du jardin des Frères, aperçut vers l'angle de jonction de ce 

mur avec celui qui sépare le cimetière de la rue Riquet, le 

cadavre d'une personne du sexe, dans une position qui lui 

fit dire au premier aspect : « Voilà une femme qui dort ou 
qui fait ses besoins. » 

Mais s'étant rapproché du point où reposait la personne 

qu'il avait aperçue, Raspaud reconnut que c'était le cadavre 

d'une jeune fille (3). Ce cadavre paraissait reposer sur ses ge-

noux et sur l'extrémité de ses pieds, la semelle obliquant et 

en l'air ; sur ses coudes ; la face contre terre : les pieds étaient 

dirigés du côté du jardin des Frères ; la tête par son sommet 

était dirigée du côté de la chapelle ou oratoire : l'ensemble du 

corps était placé obliquement par rapport aux deux murs du 

jardin des Frères et de la rue Riquet; au pied du mur de la 

rue Riquet et dans l'intérieur du cimetière élaient placés trois 

piquets : au sommet de l'un de ces piquets on remarquait un 

mouchoir, fond bleu, à pastilles blanches, suspendu par son 

centre; les deux extrémités encore nouées se dirigeaient du 
côté de la tête du cadavre. 

Raspaud ayant voulu examiner de plus près la position du 

cadavre, lui imprima un mouvement de rotation en le pre-

nant par l'épaule gauche. Ce mouvement, sans rien changer à 

la position du corps relativement aux deux murs, avait ce-

jjendant modifié la situation de la face, qui, au lieu d'être ap-

puyée contre la terre, se trouvait ainsi tournée en l'air, de 

manière que les yeux se dirigeaient vers le mur de la rue Ri-

quet. Sauf cette modification qui n'affectait que sa partie su-

l>érieure, le cadavre est demeuré dans la même position, et 

c'est dans cette position ainsi modifiée qu'il a été vu succes-

sivement par le commissaire de police à sept heures et demie, 

par M. le juge d'instruction à huit heures, et enfin par les 

médecins à deux heures de l'après-midi : le premier examen 

qui fut fait de ce cadavre ne laisse pas de doute qu'il ne fût 
celui d'une jeune fille qui avait succombé victime du double 
crime de viol et de meurtre. 

Ce cadavre fut bientôt reconnu pour être celui de de Cécile 

Combettes. née le6 novembre 1832, et par conséquent âgée de 

moins de quinze ans le 15 avril dernier. 

Cécile Combettes était fille de deux honnêtes et modestes 

artisans de cette ville. Son père, Bernard Combettes, était em-

ployé comme ouvrier à l'usine de M. Talabot. Sa mère, Marie 

Terisse, exerçait l'humble profession d'allumeuse de réver-

bères. A l'époque où elle fut si cruellement frappée par la mort 

de sa fille, Marie Terisse était au terme d'une laborieuse gros-

sesse; elle accoucha en effet le 5 mai, vingt jours après l'évé-
nement. 

Cécile Combettes était employée comme simple apprentie 

dans l'atelier du sieur Conte, relieur : son apprentissage, com-

mencé au mois d'avril 1846, devait finir k la même époque 

de cette année, c'est-à-dire, peu de jours après la catastrophe 
qui lui a ravi la vie. 

Le 15 avril dernier Cécile devait, selon son habitude, se 

rendre dans l'atelier de son maître. Elle fut réveillée à six 

heures par sa grand'mère ; à sept heures, sa grand'mère re-

vient, voit sa petite-fille habillée avec son costume de tous les 

jours : « Elle mangeait un petit morceau de jiain, ayant sou 

panier, sans doute avec son déjeuner dedans, à côté d'elle. » 

Après avoir été chercher une cruche d'eau à la fontaine de 

Peyrolière, Cécile partit avec son panier pour aller chez Conte, 
où elle arriva vers sept heures et demie. 

Conte était le relieur de la maison des Frères de la Doctrine 

chrétienne de Toulouse. Le jeudi 15 avril, il devait remettre 

(1) Nous reproduisons pour l'intelligence de l'acte d'accusa-

tion et des débats un tracé du plan des lieux. 

(2) Voir le plan, chiffre 3. 

(3) Voir le plan, lettre Y : lieu où a été trouvé le cadavre. 

une grande quantité' de livres qu'il avait reliés. Le frire Liéfroi, 

directeur du Noviciat, l'avait engagé à venir avant dix heures 

du matin. Vers neuf heures, Conte se dispose à partir : il l'ail 

préparer deux corbeilles, l'une liés grande, où il place la ma-

jeure partie des livres, l'autre plus petite, où il dispose la par-

lic des livres qui n'a pu se placer dans la plus grande. 

La femme Roumagnac dite Marion, prend sur sa He la 

corbeille longue; Cécile est chargée de la plus petite. Accom-

pagné de ses deux ouvrières, Conte se dirge vers la rue Riquet, 

oû'est placée l'entrée du Noviciat (4). La porte, fermée à clef, 

s'ouvre pour le laisser entrer, et se referme ensuite. Les deux 

corbeilles sont déposées à terre. Conte dit à Marion : « Retour-

nez au magasin; » et se tournant vers Cécile, il lui remit à 

la main le parapluie, qu'il avait déposé contre le mur pour 

aider Marion à décharger sa corbeille, et lui dit : « Cécile, 

garde mon parapluie; attends-moi là j)our porter les corbeilles 

vides. » Marion ressort aussitôt; la porte se referme sur ses 

pas : elle affirme qu'elle est sortie seule, et qu'elle a laissé 

Cécile dans le corridor. Conte , aidé du portier, monte 

les deux corbeilles de livres dans la procure du frère direc-

teur. Le portier redescend aussitôt : Conte prolonge son en-

tretien avec le frère directeur. Il avait non-seulement à véri-

fier les livres qu'il venait lui remettre, mais encore à débattre 

le prix de deux mille volumes à relier pour la distribution 

des prix. Conte demeura avec le frère directeur jusqu'à dix 

heures un quart el quelques minutes. Cette heure est fixée par 

le frère Lorien, qui a vu descendre Conte, et qui à ce moment, 

les yeux tournés vers l'horloge, a vu qu'elle marquait au-delà 
de dix heures un quart. 

Conte portait à la main les deux corbeilles vides : il s'in-

forme auprès du portier de ce qu'est devenue Cécile. Le portier 

lui répond : « Elle sera peut-être sortie pendant que je par-

lais à an monsieur ;ou peut-être est-elle allée au pensionnat, a 

en indiquant du doigt le tunnel. 

Conte ne trouvant pas Cécile pour emporter les corbeilles 

vides, les dépose dans le corridor, et les envoie chercher dans 

la journée par un de ses jeunes apprentis. Quant au parapluie, 

qu'avant de monter chez le directeur il avait remis aux mains 

de Cécile, il le retrouva contre le mur, à la place même qu'oc-

cupait Cécile. 

Conte, qui était resté plus d'une heure chez le directeur, ne 

fut pas surpris de ne plus trouver Cécile. Il pensa qu'ennuyée 

de 1 attendre, elle était sortie et s'était rendue au magasin. En 

sortant du noviciat, Conte s'arrête chez son oncle, le sieur 

Maître, ancien charron, rue de l'Etoile ; de là, il va arrêter sa 

place pour Auch, et enfin il entre chez lui vers onze heures. 

La dame Conte n'ayant pas vu Cécile, s'informa à son mari : 

celui-ci, de son côté, exprima la croyance qu'elle était ren-

trée. Vers une heure, Cécile n'ayant pas reparu, sa famille en 

est instruite; la dame Conte, ainsi que la femme Baylac, cette 

dernière, tante de Cécile, vont la demander successivement, 

soit au pensionnat Saint-Joseph, soit au noviciat. Au pension-

nat, le portier déclare qu'il ne l'a pas vue; au noviciat, le por-

tier l'a vue, mais ne peut affirmer qu'elle soit sortie. La fem-

me Raylao insiste pour que des recherches soient faites. Le 

directeur est prévenu ; la seule réponse que la femme Baylac 

reçoit pour calmer ses pressentimens, c'est que les femmes ne 

peuvent pas circuler dans l'établissement, et que si Cécile y 

eût pénétré le matin, elle aurait été rencontrée, et qu'on l'au-
rait obligée à resortir. 

D'après les indications de Conte, des recherches furent faites 

dans plusieurs maisons, dans l'une surtout située rue de l'E-

toile, qui était désjgnée comme suspecte. Toutes ces recherches 

furent infructueuses. Conte, que des affaires appelait à Auch, 

auprès du frère directeur de la maison des Frères, établie 

dans cette ville, partit le 15 avril au soir. Il revint à Toulouse 
le 16 au soir, et il y arriva le 17 au matin. 

Il n'est jias inutile pour l'intelligence des faits qui vont se 

dérouler, de connaître les relations de Conte avec la maison 
des Frères de la Doctrine chrétienne. 

Conte n'était pas seulement employé comme relieur, appor-

tant chez les Frères son ouvrage pour en recevoir le salaire ; 

il était attaché à cet établissement depuis onze ans; ses rap-

ports avaient commencé avant, que le pensionnat Saint-Joseph, 

dirigé par les Frères de la Doctrine chrétienne, fût formé. Des 

rapports d'intimité s'étaient établis entre Conte et le directeur, 

et même la plupart des frères du noviciat et du pensionnat. Il 

existait entre eux un échange continuel de bons offices et de 

petits services. U n'était pas chargé seulement de la reliure 

des livres : il préparait des objets nécessaires aux classes. Ces 

opérations si multiples entretenaient des communications quo-

tidiennes entre la maison des Frères et l'atelier de Conte. Ses 

ouvrières ou apprenties allaient fréquemment, soit au noviciat, 

soit au pensionnat. Cécile, notamment, avait été le mercredi 

14 au noviciat, pour rapporter des cahiers rognés. 

^ Si Conte avait besoin de quelques avances, il 'n'avait qu'à 

s'adresser à l'un des directeurs. C'est ainsi que quelques jours 

auparavant il avait obtenu un prêt de 160 fr., en un mandat 
sur ledireeteur de la maison de Rodez. 

Enfin, chaque fois qu'une fête était célébrée dans la maison 
Conte y était convié. 

Les bénéfices que cette position procurait à Conte, ne peu-

vent pas être évalués à moins de deux mille francs par an. 

Son père, aussi relieur, recevait la partie de l'ouvrage que son 

(4) Voir le plan, lettre A. 

fils ne pouvait pas faire. 
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1° Rechercher d'abord le lieu où le crime a v S 
2- Découvrir en suite l'autour ou les autourS" 
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Résumé des faili qui démontrent que le doubl 

le Li avril dernier snr la personne de Vi 
elé accompli dann la maison de» Frères de i ,
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tienne. ,a "uetrJ?^ 

Nous avons laissé le cadavre de Cécile c 

dans le cimetière Saint-Aubin, presqu'à 1W|° j
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deux murs, dont l'un est mitoyen entre le , i

0|
ini„'

e!
' 

Riquet, et l'autre entre le cimetière et le i.',
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motl
"re«v 

A huit heures du matin, M. le juge d'ins r "'
 s
 ̂  

les lieux et constate la position du cadavre ien"°
n 

l'a décrite. M. le juge d'instruction se nrénol
 c

l
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 fia,!
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l'hypothèse où le cadavre aurait pu etrj
 a
 f!!^' « 

a lieu où il a été trouvé, examine il _, et dén
n
^ le lieu où il a été trouvé, examine avec le nh> ! 

mur de clôture du cimetière. Aucune lésion 
P^Séd, 

«raiid « 

Poil 

»lk 

ne se prêtent à celte hypothèse. Une brèche
n

D
ClUn «S 

le mur joint l'oratoire, silué dans le cimetière fi 

lion. Mais cette brèche, déjà élargie par les c ■ 

escaladée ou qui s'y sont appuyés, ne saurai"
1
"? ! 

pensée que le corps de Cécile ait pu la travèr
 prèl

«r i 

ensuite transporté et placé au point où il
 a

 été ' F**k 

placé au pied de ce mur, recouvert d'herbes ei •',,
Le

W 

nudité, est exempt d'empreintes qu'on y aurait 

remarquées si le meurtrier eût traversé et foulé J^l4i|* 
sol. Les mômes explorations avaient déià été f P

ai
% 

soins et sous l'inspection de M. Lamarle, con,m& m 
lice.

 comi
ttissab4; 

Mais arrivé vers l'angle de jonction du mur de I, ' 

el du jardin des Frères, M. le juge d'instruction nS 
le parement extérieur du mur du jardin des '

 lstal
e< 

conséquent du côté du cimetière, une surface de ut**' ei
t

; 

ment tombée ; cette terre, qui forme une espèce fa flî 

moisissure que l'humidité a produite sur la nami j
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s'est détachée et s'est arrêtée en poussière sur le»
 ce

 » 
mu r fallu i.m.'ila „ .'.i/. „..l I . ■ ,. ' aSDHril.'-

mur. Cette croûte a été enlevée parTêlVottementf.Sf'
1
^ 

mes de cyprès qui forment le "1!' l'extrémité des brancl i exu-uiuiie nos nranencs ae cyprès qui tonnent |
P

 l l* 

ment du mur de la rue Riquet; ces branches enV»'* 
rencontrent la paroi du mur du jardin des Frère J*

1 

du cimetière, el par les raclures qu'elles v provom
 rtl1 

ont détaché la croûte dont nous venons de parler '' 

Sur le sommet du mur du jardin des Frères le 

constate quelques plantes froissées. '
 m,

8*< 

La justice pouvant recueillir d'utiles renseignement . 

tat des plantes qui couvrent les murs, M. leiuaed'in ,
 6 

a invité les médecins appelés, à lui donner leur àvi! * 
divers accidens qu'ils pourraient remarquer. 

Les médecins, après avoir décrit la pose du cadav™ 

tate que la tète était nue et les cheveux épars font re r 

que « sur les cheveux étaient des parcelles de ter™ 

et de volume variables. »
 e de k

" 

A travers les cheveux ils ont trouvé : 

« 1" Des parcelles de feuilles decyprès ; 2° un Détale H. n 

3» un faisceau de filasse long de 3 centimètres Cm ' 
ques brins, mais paraissant avoir été détaché d 'une cor ' 

Les médecins examiment successivement les deuxmim 
du côte du cimetière, soit du côté opposé. 

Du côté du cimetière, ils constatent les mêmes accident 

ceux qui sont consignés dans le procès- verbal de M l
e 

d instruction, c'est-à-dire l'ablation d'une croûte de terre' 

dàtre sur la paroi du mur du jardin des Frères. Après, 

rapproche les parcelles de terre trouvées à travers les die 

de la victime, de cette surface du mur, les experts ont recoin 

sur le plus gros de ces fragmens, un côté verdâtre, présent 

1 aspect de la surface intacte du mur, et un autre côté de! 

couleur et de l'aspect de la partie du mur qui leur a nu 
ecorchee. 1 

« II nous a paru rationnel d'admettre, continuent lésa 

perts, que les fragmens de terre trouvés à travers les chem 

provenaient de cette déchirure, et qu'il en était de même 

cette terre pulvérulente, que nous trouvions arrêtée sur lest 
pentes des deux murs. » 

Du côté de la rue Riquet, le mur n'a présenté aucun» 

preinte m aucun accident qui pût fixer l'attention des 6 
perts. 

Mais du côté du jardin des Frères, et tout à fait à l'ai» 

mite de ce mur, à 50 centimètres au-dessous de son cour: 

nemeuL les experts découvrent une touffe d 'herbes qui i 

rait affaissée comme si une main se fût appuyée sur ce poil 

lin peu plus haut, et auprès du couronnement, ils constate 

la présence de quelques herbes couchées, et notamment lit 
pieds de séneçon. 

Les deux murs sont construits en terre, mais leur coure 

nement n'était pas fait de la même manière : celui de la r 

Riquet reposait sur des branches de cyprès. Le mur du JJI 

des r rçres était couvert de plantes abondantes, de gramii» 

et de plantes grasses de séneçon. Auprès de l'angle JejoncM 

le S UflP PliJËMKMT. 

Ancien cimetière Saint-Etienne. 

Propriétés particulières 

Jardin du Pensionnat. 

Rue Riquet 

lit: « JE m » E. 

d» 

Hue Riquet, 

A Entrée du .Noviciat par la rue Riquet. 

K Tunnel sous la rue Caraman. 

L Lnlrce du Pensionnat par le romdnr 

M Passage qui conduit au Jardin cl à la Cuisine 

Pensionnat. 

N Passage découvert. 

0 Dépôt des coffres à avoine, loge suspendue # 

lapins et escaliers de l'étage supérieur. 

P Écurie sans communication avec celle qui suit. 

Q Autre écurie, 

R Vacherie avec escalier qui monte au grenier i 

fourrage, v
 v 

S Hangard ouvert sur lu façade du côté du Jardin.. 

T Orangerie. 

X Guérite du factionnaire, 

' V Lieu où le cadavre a été trouvé. 

| 3 Oratoire. 

PI I qu iètes particulières. 
Propriétés particulières. 

Impasse. 
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du mur de la rue Riquet présentait les 
Le
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 ble de forme pr
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ique et triangulaire, 

d is P0Slt!°rr une couche de branches de cyprès, formant une 
reposant sur u_ - dépassait d'environ 30 centimètres le ^tedrr

u
r eftottàfait à l'angle touchant le mur des 

niveau du '
nc

hes fermaient en haut l'angle de jonction 
frères ; ces

 de telle sorte
 qu'un corps jeté par-dessus, en 

des ie%T™ûe devait, à son passage, les affaisser. Les experts 
suivant 1 ai'b' >

 m&[a cet
 affaissement, en suivant de 1 œil 

simulent av ^
 couronnement

 de terre du mur de la rue 

s
oii« let >

 m
. i

e nlur
 du jardin des Frères. Ils découvrent 

Riquet ' Oisivement deux cassures sur le mur de la rue Ri-

a
|
ors

 succe
soil

.
; ces

 cassures leur parurent fraîches ; 

1uet 'j nin auoique letemps fût resté pluvieux, elles étaient 
'onsude^rablement sèches; preuve certaine qu'elles étaient ré-

centes.
 ouvem

ent d'affaissement des branches, l'extré-

■^fnlus voisines de l'angle allaient râcler contre la pa-
mitè ces H p rèreS ; et l'ablation de terre observée sur la 
r aroi du mur du jardin des Frères a pu être produite par ce 

roSmë nouveau témoignage du passage d'un objet volumi-
ar dessus le mur du jardin des Frères, les experts ob-

IieUX
nt sûr ce mur et à l'angle de jonction avec celui de la 

SerV Rinuet une petite plante presque entièrement arrachée, 
T moins restée encore fraîche, quoiqu'elle ne tînt plus au 

i -Telle a végété que par deux hlamens du chevelu de la 
0

 p
.
 e

t tout à fait au haut de la jonction des deux murs 
ï?,Cinme petite branche de cyprès qui attestait, par sa cassure 
' inte qu'elle venait d'être séparée des autres branches. 
A travers les branches de cyprès, les experts trouvent un 

peu de chanvre qui paraissait provenir des débris d'une 

C°Les experts examinent avec le plus grand soin la toiture de 
l'orangerie (5), qui fait une saillie assez considérable sur le 
mur de la rue Riquet. Un intervalle assez grand existe entre 
le sommet' de ce mur et la toiture des bâtimens. Au-dessous 
de cette toiture existe un tuyau de gouttière en ferblanc, des 
cendant obliquement sur le couronnement du mur. A 30 cen-
timètres de l'avancement de la toiture, est un piquet en sa 
pin qui, malgré sa mobilité, ne paraît pas avoir été ébranlé. 

Cette double circonstance de la présence de la gouttière et 
du piquet, forme sur ce point un obstacle au passage d'un 
corps lourd et volumineux. L'absence sur cette partie de toute 
espèce de dégradation, de tout affaissement de plantes, sem 
Lie être exclusive de l'idée que le cadavre ou tout autre corps 
pesant eût pu prendre un point d'appui sur cette partie du 

mur. 
Mais les experts, frappés des dégradations et des ecorchures 

qu'ils ont signalées sur le mur du jardin des Frères, concluent 
à la possibilité « qu'un cadavre ait pu être jeté par-dessus ce 

mur. » 
La vue des lieux, la position du cadavre, les obstacles si 

gnalés sur le mur de la rue Riquet, ont paru aux experts ex 
clusifs de la possibilité que le cadavre de Cécile ait été jeté du 
côté de la rue Riquet. La même impression a été produite sur 
le témoin Raspaud, qui, le premier, a aperçu le corps inani-
mé de Cécile, et qui n'a pas hésité à dire que toutes ces cir-
constances lui ont fait penser « que le corps était venu plutôt 

du côté des Frères que du côté de la rue Riquet. 
D'autres circonstances fortifient cette opinion. 
La joue gauche de Cécile était remplie de terre, de manière à 

indiquer que cette partie de la face avait fortement râclé con-
tre une paroi en terre; la partie gauche des vêtemens, parti-
culièrement l'épaule, présentait le même accident. La projec-
tion du cadavre du côté de la rue Riquet, en dirigeant les 
pieds du côté du jardin des Frères, n'aurait pu produire ces 
diverses empreintes à la place où elles ont été remarquées. Le 
pétale de fleur trouvé dans les cheveux de Cécile, et qui pro-
vient du mur du jardin, serait inexplicable dans cette hypo-
thèse, puisque les pieds, et non la tète, auraient froissé le mur 
du jardin. 

. Enfin, ce qui ajoute aux impossibilités que nous venons de 
signaler, c'est l'existence d'un réverbère élevé sur le mur de 
l'orangerie des Frères, et qui projette la lumière contre la pa-
roi du mur de la rue Riquet, et précisément à l'endroit où 
aurait dû se placer le meurtrier pour jeter le cadavre de Cé-
cile dans le cimetière. Ajoutons qu'à une faible distance de 
ce réverbère se trouve la caserne Lignières, et au-devant un 
'actionnaire (6) : d'où il suit que pour admettre l'hypothèse 
que le corps a été jeté par-dessus le mur de la rue Riquet, il 
faut supposer que la personne qui portait ce cadavre, pou-
vant choisir tout autre lieu obscur, écarté, par exemple la 
nreche qui est dans l'impasse et à l'angle de l'oratoire, aura 
préféré venir se placer sous la lumière d'un réverbère, pres-
que sous l'œil d'un factionnaire, et à un point où le mur plus 
élevé exige des moyens d'ascension qui auront multiplié les 

chances qu'elle avait d'être découverte. 
Ce n'est donc pas de ce côté qu'il est possible d'admettre 

que le corps de Cécile a pu être jeté dans le cimetière. 
On pourrait conclure, par voie d'exclusion, que c'est de 

intérieur du jardin des Frères de la Doctrine chrétienne que 
'e cadavre de Cécile a été jeté dans le lieu où il a été trouvé 

Mais des preuves directes et affirmatives donnent à cette 

conclusion le caractère d'une certitude. 
tNous avons déjà constaté, d'après le rapport des experts 

'existence, sur le mur des Frères et du côté du jardin, de 

Th k
 6S liges de se"eçon fanées et couchées, de deux touffes 

Q herbe affaissées comme si on eût appuyé la main ; d'une 
Plante presque entièrement arrachée, néanmoins fraîche, quoi 
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la a - 6 ses Pétales. Cette dernière circonstance, rapprochée de 

» .découverte dans les cheveux de Cécile d'un pétale de fleur 

sont S tarasera reconnue peut-êlre une fleur de géranium. 
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 échelle. Ce magistrat a aussitôt interpellé les frè-

s'ils cteyrs présens à cette opération, en leur demandant 
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re ne pouvoir fournir aucune explication, 
'usieurs éeholteo ^»;o«„ A„„« iM, n hi; 

connaître la gravité de ce fait ; et il demeure acquis à l'infor-
mation qu'auprès du lieu où gisait le cadavre, et dans l'inté-
rieur du jardin des Frères, on a constaté deux empreintes qu 
sont incontestablement deux empreintes d'échelle, et dont au-

m des Frères de l'établissement n'a nu rendre raison. 
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usajrea été 6n S?' ( ' et sans atnrmer dans ce moment à quel 
naif

ong
 g aPP'iquée cette échelle dans les diverses combi-
que la projection du corps a exigées, on ne peut mé-

cun ues r reres de l'établissement n'a pu rendre raison 
Au pied du même mur, et presque à l'angle que ce mur 

forme avec l'orangerie, le brigadier de gendarmerie a saisi un 
morceau de corde fraîchement coupée, et qui paraissait sépa-
rée d'un morceau plus grand. Cette découverte empruntait 
une certaine gravité à cette double circonstance, que des dé-
bris de corde à l'état de filasse avaient été trouvés dans les 
branchesde cyprès qui couronnent le mur de la rue Riquet, 
au point de jonction avec celui du jardin des Frères, ainsi que 
dans les cheveux de Cécile, 

A l'angle de jonction du mur et de l'orangerie, mais dans 
intérieur du jardin, des empreintes de pas ont été remar-

quées le 16 avril au matin par le brigadier de gendarmerie. 
Ce brigadier interpella aussitôt des frères qui se promenaient, 
pour savoir à qui ces empreintes pouvaient être attribuées ; 
parmi ces frères se trouvait le frère jardinier: le brigadier le 
consulte sur la cause ou l'auteur de ces traces, il répond qu'il 
ne peut pas s'en rendre compte. Un des directeurs présent à 
cet entretien, déclara « que des Frères ayant entendu de la 
rumeur, se seront approchés, et auront imprimé ces pas. » 

Mais quelques jours après, et le 19 avril, le même brigadier 
étant revenu dans le jardin des Frères, y fut accosté par le 
frère jardinier, qui lui déclara spontanément que c'était lui 

qui avait imprimé ses pieds sur le sol, et avait tait les em-
preintes qu'il avait remarquées le 16 au matin. 

Le brigadier parut surpris d'un souvenir qui était effacé 
quelques heures après que le fait s'était produit, et qui se ré-
veillait avec une étonnante précision quelques jours plus tard. 
Le brigadier fit remarquer au frère jardinier qu'il était d'au-
tant plus surprenant qu'il s'attribuât les empreintes des pas 
constatées le 16 au matin, qu'à ce moment il était chaussé 
avec des sabots, et que les empreintes étaient faites avec des 

souliers. 
Confronté devant le juge d'instruction avec le brigadier, le 

frère jardinier a déclaré que c'était le 16 au matin, aussitôt 
que les traces avaient été constatées, qu'il s'était empressé de 
déclarer que c'était lui qui les avait faites. Le brigadier, au 
contraire, a affirmé sous la foi du serment, et dans les termes 
les plus précis, que le 16 au matin, malgré l'interpellation qui 
lui fut adressée, le frère jardinier avait gardé le silence, et ne 
s'était pas à ce moment attribué les empreintes de pas; et 
que ce n'était que trois jours après, et sans y être provoqué, 
qu'il avait spontanément déclaré qu'il avait fait les empreintes 

remarquées le 16 au matin. 
La confiance que méritait la parole assermentée et désinté-

ressée du brigadier ne permettait pas de révoquer en doute 
la véracité de son témoignage. Aussi, dès ce moment la justice 
dut se préoccuper des manœuvres qui tendaient à lui dérober 
les preuves à mesure qu'elle les recueillait. Le frère jardinier, 
que son âge garantissait eontre le soupçon, n'était-il pas char-
gé de s'attribuer ces empreintes de pas, qui cessaient d'être 
accusatrices si on admettait comme sincère l'explication qu'il 

donnait ? 
U parait en effet établi que le frère Léotade, accusé, de-

vançant pour la détruire une preuve qui pouvait l'accuser, 
avait, dès le 16, déclaré à M. Estevenet « que les traces de 
pieds qu'il observait dans ce moment sur une plate-blande 
tout près de l'orangerie pouvaient avoir été faites par lui et 
par un autre frère, le matin vers huit heures, pendant une 
visite qu'ils firent sur les lieux dès qu'ils eurent appris la 

nouvelle de l'événement. » 
Ces empreintes de pas, suspectes par la place qu'elles occu-

ltent, par leur corrélation avec les autres faits constatés, ac 
quièrentun haut degré de gravité de cette circonstance, qu'a 
près avoir été d'abord affirmées par Léotade, devenu plus tard 
accusé, elles ont été niées par lui, pour être réclamées par le, 
frère jardinier, que son âge mettait à l'abri du soupçon. 

Les faits recueillis et constatés sur le lieu où gisait le cada-
vre, ainsi que dans les points qui l'entouraient, projetaient 
une vive lumière sur la manière dont le corps de Cécile avait 

été jeté dans le cimetière. 
L'esprit, frappé des difficultés et des obstacles qui se ren 

contrent de toutes parts pour faire arriver le cadavre du côté 
delà rue Riquet, n'est pas moins frappé des facilités que le 
meurtrier a rencontrées pour le lancer par dessus le mur du 
jardin des Frères. Au point où le mur de l'orangerie rencon-
tre celui du jardin, le meurtrier, abrité par la saillie que fait 
sur le jardin le mur latéral de l'orangerie, peut braver tout 
regard importun. Il n'est pas seulement protégé par les om-
bres de la nuit, mais, placé au centre d'un vaste terrain inha 
bité, il peut prendre à son aise, sans être interrompu, toutes 
les précautions qui lui permettront de choisir le point où il 
veut faire arriver le cadavre. Sa pensée a été, on ne saurait 
en douter, de jeter le cadavre de manière qu'il tombât aux 
pieds du mur de la rue Riquet, afin que le premier soupçon 
ce la justice, en voyant le cadavre dans ce lieu, se dirigeât 
vers les maisons situées dans cette rue, et en dehors de la 
maison des Frères. La terre incrustée dans la joue gauche de 
Cécile, la boue qui salissait la partie gauche des vêtemens, le 
mouchoir accroché à l'un des pitons placés au pied du mur de 
la rue Riquet, le pétale dans les cheveux de Cécile, les her-
bes froissées au sommet du mur des Frères, les empreintes 
d'échelle au pied de ce mur et dans l'intérieur, les traces de 
pas presqu'au même point, les débris d'une corde, sont au 
tant de témoins qui racontent à la justice le passage du cada-
vre du jardin des Frères au cimetière Saint-Aubin. 

Après avoir terminé l'exploration du jardin et du cimetière 
les médecins procédèrent à la levée du corps de Cécile : il était 
nécessaire d'examiner l'état des vêtemens de la victime, de vé-
rifier avec soin les accidens extérieurs du corps, et, enfin, de 

procéder à l'autopsie du cadavre. 
« Le premier jupon et la robe de dessus tombaient le long 

du corps, sans rien présenter de notable Le second jupon était 
fortement ramené en avant; il était relevé vers les lombes 
en arrière. La chemise était relevée ; les plis en étaient raides 
et agglutinés par des liquides sanguinolens et des matières 

fécaies. » 
En soulevant ces plis, les experts ont trouvé « une tige de 

fourrage ployée en deux, longue d'environ vingt centimètres 
et une autre unpeu contuse,ayant six ou huit centimètres. » 

A travers les plis des vêtemens de dessous, les médecins dé 
couvrent une paille de froment tachée de sang. 

Ils ont également retiré, mêlés aux plis de la robe, des 

fragmens de paille. 
Dans une autre partie des plis de la robe, les experts ont 

trouvé une plume. 
Les souliers de Cécile offrent cette particularité, qu'ils « ne 

présentent de la boue desséchée que dans leur moitié anté-
rieure et à sa partie interne ; partout ailleurs ils sont parfai 
tement propres : sur l'un d'eux, les experts ont trouvé un brin 

de paille ou chaume adhérent àla boue. » 
Ces circonstances indiquent à la justice que le crime avait 

été commis, ou que tout au moins le cadavre avait été déposé 
soit dans un grenier, soit dans une grange, mais certainement 

dans un lieu où se trouvait du fourrage. 
Or, dans le même jardin où lajustice avait constaté les em 

preintes d'échelle et de pieds, se trouvaient des granges rem 
plies de différentes espèces de fourrages (7). Ces granges ap 
parliennent aux Frères de la Doctrine chrétienne. Dans l'une 
d'elles M. le juge d'instruction constate la présence d'une 
grande quantité de fourrage, ainsi que de la paille de froment 

et du chaume 

Les fragmens de paille trouvés adhérens à la robe ainsi | de la chemise 
qu'aux souliers, paraissent aux experts devoir être comme ceh f 

les trouvées sur le corps, rapportées au trèfle. 
Le pétale trouvé dans les cheveux de Cécile a été l'objet 

d'un examen très attentif. Pour éclairer complètement la jus-
tice sur ce point, les experts ont d'abord examiné la nature 
du pétale mêlé aux cheveux de Cécile. Ils l'ont ensuite succes-
sivement comparé à une des deux fleurs prises sur le mur 
du jardin des Frères, ainsi qu'à la fleur inclinée, déjà signa-
lée et manquant de pétales. 

Enfin, pour déterminer l'espèce et la famille botanique de 
ces fleurs, les experts ont recueilli, le 11 mai dernier, un pied 
de géranium sur le mur du jardin des Frères. 

Après s'être livré à un examen très attentif de la nature du 
pétale trouvé dans les cheveux de Cécile, et l'avoir comparé 
aux fleurs recueillies ou découvertes sur le mur du jardin des 
Frères, les experts concluent que le pétale trouvé dans les 
cheveux de Cécile doit être rapporté à une fleur de géranium, 
et par conséquent de même espèce que la fleur inclinée trou-
vée sur le mur et manquant de ses pétales. 

Enfin, les experts constatent qu'une fleur trouvée dans la 
poche du tablier de Cécile est uue fleur de giroflée. 

Les médecins décrivant l'état extérieur du cadavre, con-
statent l'état d'impuberté de Cécile. Ils signalent la face, qui 
est onctueuse et gonflée, les paupières tuméfiées, la gauche 

surtout, le nez un peu écrasé. 
La bouche ni le cou ne présentent aucune marque de stran-

gulation ni d'asphyxie. 
.Au-dessus de l'extrémité du sourcil gauche, on remarque 

une dépression ; de la terre sèche est incrustée à la surface du 
derme : en cet endroit la peau est violacée. 

La joue présente une raclure et de la terre inscrustée. 
Les lobules qui supportent les boucles d'oreille sont déchi-

rés, et la surface de ces déchirures est couverte d'un caillot 
de sang desséché. 

Les poignets présentent des ecchymoses, et portent la trace 
d'une forte constriction. Sur la face dorsale de la main droite, 
existent six petites contusions de forme arrondie. Sur la pre-
mière phalange de l'annulaire gauche, existent deux emprein-
tes d'ongle. 

Telle était la perturbition qu'avait provoquée dans l'orga-
nisme de Cécile l'attentat commis sur sa personne, qu'une 
évacuation complète en avait été la suite. Des matières féca-
les étaient répandues sur ses vêtemens et sur plusieurs par-
ties de son corps, et notamment dans la région inférieure du 
ventre. C'est là qu'ont été découverts les fragmens du trèfle 
dont nous avons parlé plus haut. 

Ces circonstances, rapprochées des lésions constatées ont 
déterminé chez les experts cette conclusion, « que le viol 
a été consommé sur la victime, et que les ecchymoses de la 
face et les traces de constriction signalées aux poignets, font 
présumer que le crimea été précédé ou suivi de contusions re 
çues pendant la vie. » 

Après avoir examiné l'état extérieur du cadavre, les mé-
decins ont procédé à son autopsie, afin d'explorer, à la vue 
des désordres intérieurs, les véritables causes de la mort de 
Cécile Combettes. 

L'estomac a d'abord fixé l'attention des médecins. Ils ont 
constaté « que les follicules étaient développées comme dans 
le premier travail de la digestion. » 

L'estomac contenait environ cent grammes de matières«pac 
tacées. On y trouvait « du pain plus ou moins délayé, mais 
parfaitement reconnaissable, » en le dégageant des matières 
auxquelles il était mêlé, on trouvait pour résidu « de la mie 
de pain, sur la détermination de laquelle il était impossible 
de se méprendre. » 

Les matières retirées du duodénum et du jéjunum avaient 
à peu près le même aspect que les précédentes : « Les frag-
mens de pain étaient plus petits et moins abondans : parle 
lavage on les séparait d'un liquide composé en partie de pul 
pes de pois déjà profondément altérés par la digestion. » 

Les mêmes opérations faites pour les matières contenues 
dans l'iléon ont donné pour résultat quelques fragmens de 

pois. 
Les experts concluent qu'ils ont reconnu dans l'estomac 
l'indice d'un travail de digestion en activité, et faisant sup 

poser une ingestion d'alimens ne remontant pas à plus de 
trois heures. Dans le premier segment de l'intestin grêle, l'in-
dice de ce même travail dénotait qu'au moins une ou deux 
heures avaient dû s'écouler depuis l'ingestion des matières 
que l'estomac renfermait. Enfin, dans le second segment, nous 
avons trouvé que les matières n'avaient pas eu le temps d'y 
arriver, et que celles que l'iléon i enfermait provenaient d'un 
repas antérieur, peut-être celui de la veille. » 

Le col disséqué n'a fait que confirmer les appréciations 
fournies par l'examen extérieur. Les médecins en concluent 
que -. « évidemment Cécile Combettes n'a pas succombé à une 
asphyxie, évidemment elle n'a été ni étranglée ni étouffée 

La tête a présenté à l'intérieur de nombreuses lésions. 
« Dans l'épaisseur du muscle masseler, du côté gauche, au 

niveau de son attache au maxiliaire inférieur et en avant de 
ce muscle, nous avons trouvé une infiltration et un épanche-
ment de sang coagulé. 

» Sur le dos du nez, à la jonction des cartilages avec les os 
propres, existait une ecchymose oblongue de douze millimè 
très de hauteur sur six de largeur. 

» La tempe gauche était déprimée, bleuâtre, et paraissait 
amincie par une sorte d'aplatissement. Au-dessous les tissus 
étaient infiltrés de sang. Cet épanchement s'étendait jusque 
dans l'épaisseur des deux paupières de l'œil gauche, dont 
nous avons déjà signalé la tuméfaction. » 

» Les médecins constatentqu'indépendamment de cette large 
ecchymose sur la tempe gauche et les paupières, ils en ont 
trouvé une dizaine d'autres disséminées sur toute la surface 
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Des empreintes de matières fécales existent encore sur plu-
sieurs parties de la chemise, notamment aux manches, sur la 
partie postérieure et externe, ainsi qu'à la partie interne et 

antérieure. 
Les experts recueillent sur la partie interne et postérieure 

de la chemise 562 « quelques semences qui leur ont paru res-
sembler à des semences de trèfle, et qui ont été recuillies 
pour devenir l'objet d'un examen spécial et plus approndi. » 

En rapprochant, par la pensée, les souillures de natures di-
verses, répandues sur toutes les parties de la chemise, de cel-
les constatées sur le corps et sur les vêtemens de Cécile Com-
bettes, on est frappé de cette idée, que la chemise saisie au 
Noviciat, et portant le n" 362, a été en contact soit avec le 
corps, soit avec le cadavrede Cécile Combettes. Les places qu'oc» 
cupent les matières fécales sur cette chemise, semblent rendre 
témoignage du crime, des luttes qu'il a entraînées, des désor-
dres qu'il a provoqués, comme elles semblent aussi attester 
le contact du cadavre lorsque, pendant la nuit, il a été trans-
porté aux pieds du mur, d'où il devait être projeté dans le ci-

metière. 
Un rapprochement plus décisif encore est venu fortifier ces 

graves présomptions si concluantes. 
Nous venons de voir que des semences que les experts 

avaient d'abord prises pour des semences de trèfle, avaient 
été recueillies sur la chemise, mêlées à des matières fécales. 
Nous avons vu aussi que les médecins avaient extrait des ma-
tières fécales empreintes sur la robe de Cécile, un certain 
nombre de graines. Ces graines, et les semences trouvées sur 
a chemise, ont été soumises à une expertise. Les experts dé-

clarent que les unes et les autres sont des graines de figue 
appartenant à une digestion complète. Ils constatent également 
que les graines trouvées sur la robe de Cécile et celles re-
cueillies sur la chemise W 562, ont entre elles une parfaite 

identité. 
Il a été constaté par l'information que Cécile avait mangé 

des figues sèches le dimanche qui a précédé sa mort, ainsi que 

le lundi. 
Comment, eu présence de tous ces faits, révoquer en doute 

que" la chemise n* 562, saisie le 18 avril au Noviciat des Frè-
res de la Doctrine chrétienne, ne soit la chemise du meur-
trier : Ne porte-t-elle pas les irrécusables témoignages du lieu 
où le double crime a été commis? 

Après avoir déterminé, à l'aide des faits matériels, le théâ-
tre du crime, l'information a dû s'attacher aux pas de Cécile 
Combettes, préciser le moment où elle est entrée dans le Novi-
ciat des Frères, et constater autant que possible l'instant où 

elle a disparu. 
Il es.t constant qu'après que Marion eût déposé sa corbeille 

dans le corridor du Noviciat, elle ressortit pour revenir au 
magasin du sieur Conte. Elle déclare dans les termes les plus 
positifs que Cécile n'est pas sortie avec elle, que cette jeune 
fille est restée dans le corridor du Noviciat. 

De son côté, le frère Lacténus, portier du Noviciat, déclare, 
autant qu'il peut s'en rappeler, qu'après la sortie de Marion, il 
a fermé la porte avec la clé. 

Lorsque Conte, Cécile et Marion sont entrés dans le corridor, 
cinq personnes étaient réunies dans le parloir , qui n'est 
séparé du corridor que par une porte pleine, habituellement 
entr'ouverte. Ces cinq personnes étaient les frères Navarre, 
Laphien et Janissien. Ils étaient réunis, dans le parloir, avec 
deux jeunes gens de Lavaur, les sieurs Rudel et Vidal. Na-
varre affirme qu'il était debout sur le seuil du parloir, le dos 
tourné vers le corridor, et causant avec les jeunes gens pla-
cés dans le parloir. Pendant que Navarre était dans la posi-
tion que nous venons de décrire, on sonne à la porte d'en-
1rée ; c'est Conte qui entre dans le corridor avec Cécile et Ma-
rion. Navarre, sans changer de place, et tournant seulement 
la tête par dessus son épaule, aperçoit dans le corridor « deux 
personnes du sexe féminin, l'une plus grande, l'autre plus pe-
tite; il voit à terre une corbeille de livres que le sieur Conte 
maniait. » — Ayant alors fait un demi-tour pour répondre à 
l'appel de ses camarades qui étaient dans le parloir, et sans 
avoir cessé de remplir l'ouverture de la porte, le frère Na-
varre aperçoit Conte portant une corbeille de livres et entrant 
dans la cour pour monter à la procure des classes. Puis, ayant 
regardé aussitôt dans le vestibule, le frère Navarre ajoute : 
« Je n'y aperçus plus les deux personnes que j'y avais vues 
avec le sieur Conte, ni le portier, ni personne. » 

U résulte de cette déposition que Cécile a disparu pres-
qu'au même moment où Conte montait chez le frère directeur 
pour porter ses livres. Marion a quitté le corridor pour aller 
dans la rue presqu'au même instant, et comme il est certain 
que Cécile n'est pas sortie avec elle et que la porte a été fer-
mée avec la clef, on peut conclure d'ores et déjà, que Cécile 
n'a pu quitter le corridor du Noviciat que pour aller dans 
l'intérieur de l'établissement, et par conséquent dans la cour 
et dans la direction du tunnel (8). 

La présence du novice Navarre dans le parloir au moment 
où Conte arrive et au moment où Cécile disparaît, a fourni à 
l'instruction le moyen de préciser l'heure de l'arrivée et le 
moment de la disparition. 
, En effet, le novice Navarre averti que deux jeunes gens de 
Lavaur, le demandaient au parloir, a quitté la salle des exer-
cices lorsque la pendule marquait neuf heures moins cinq mi-
nutes. U était de retour à neuf heures vingt minutes : son ab-
sence a donc duré vingt-cinq minutes. L'arrivée et la dispa-
rition de Cécile peuvent donc se circonscrire entre ces deux 
limites. Mais en explorant avec soin les diverses démarches du 
novice Navarre pendant ces vingt-cinq minutes, l'instruction a 
circonscrit dans déplus étroites limites l'arrivée et ladispa-
rution de Cécile. En effet, Navarre est descendu deux fois 
pendant cet intervalle dans le parloir. Une première fois il y 
est descendu avec le frère Limen, et il s'est entretenu alors 

de la boîte crânienne, depuis les arcades soarciliennes jusqu'à pendant un quart d'heure avec Vidal et Rudel. C'est au mo-
l'angle supérieur de l'occipital d'une tempe à l'autre. ment où, après cette entrevue, ils allaient se séparer, que Vi-

Ces ecchymoses étaient de forme et de volume variables : 
l'une d'elles, située au sinciput, et plus étendue à droite qu'à 
gauche, avait cinq à six centimètres de diamètre. 

Les os du crâne étaient à leur niveau d'uu rouge livide, 
leurs vaisseaux capillaires étaient injectés, et celte injection 
se remarquait surtout au niveau des sutures sagitales et fron-
tales. 

Vers son angle antérieur et inférieur, le pariétal droit était 
fracturé dans l'étendue de quatre centimètres. 

Les médecins recherchent ensuite l'état du cerveau ; ils 
constatent d'abord qu'après avoir enlevé la dure-mère de la 
base, ils trouvent sur le côté gauche de l'occipital une seconde 
fracture sinueuse, étendue du golfe de la veine jugulaire à la 
partie moyenne du sinus latéral : cette fracture intéressait 
toute l'épaisseur de l'os 

dal a demandé à voir le frère Laphien de Lavaur ; alors Vidal 
et Rudel sont rentrés dans le parloir, pour attendre que ce 
frère ait été averti. 

Ce serait, à ce qu'il paraît, Navarre qui aurait été le cher-
cher ; le frère Laphien serait alors descendu avec le frère Jan-
nissien ; ils auraient été accompagnés du novice Navarre. 
Ainsi, dans cette seconde entrevue, cinq personnes auraient 
été réunies dans le parloir ; les trois novices Navarre, La-
phien, Jannissien, et les deux jeunes gens, Vidal et Rudel. 
Mais les deux entrevues, en y comprenant le temps pour des-
cendre de la salle d'exercice et y remonter, sont circonscrites 
entre neuf heures moins cinq minutes et neuf heures vingt 
minutes. 

L'arrivée de Conte et de Cécile doit être placée dans la deu-
xième entrevue, puisque le novice Laphien, qui n'était pas pré-

Apres avoir enlevé la dure-mere, les médecins ont trouvé la sent à la première entrevue, a vu, pendant qu'il était dans le 
surface du cerveau fortement infiltrée de sang. Une vaste ec-
chymose occupait tôute la partie antérieure de l'hémisphère 
gauche. U en résultait une grande tache d'un rouge brun qui 
résistait au lavage et occupait tous les tissus sous-arachnoï 
diens jusqu'à la surface du cerveau. Des plaques delà même 
couleur se remarquaient sur l'autre hémisphère. La même 
congestion existait dans les ventricules latéraux, qui conte-
naient de la sérosité fortement colorée de rouge. 

Ces désordres si graves, ces lésions si nombreuses, ont con-
duit les médecins à conclure « qu'évidemmeni ils étaient le 
résultat de confusions reçues pendant la vie, et la mort a dû 

parloir et au travers de la porte entr'ouverte, Conte avec une 
corbeille de livres dans le corridor. 

Or, d'après la déposition de Rudel, le premier entretien a 
été plus long que le second ; il assigne un quart-d'heure en-
viron à sa durée. S'il a commencé à neuf heures moins cinq 
minutes, il a dû finir à neuf heures dix minutes. Donc, Conte 
et Cécile, qui ne sont pas arrivés pendant ce premier entre-
tien, ne sont entrés au Noviciat qu'à neuf heures dix minutes 
environ. D'un autre côté, le novice Navarre placé sur le seuil 
de la porte du parloir , constate que Conte est monté chez 
le directeur avec ses livres quelques minutes après son arri-

en être la conséquence presque immédiate |
 vee

 ; le même frère déclare que "Cécile a"dTspâru"pï«qu'âu 
même instant où Conte est sorti du corridor 

U saisit sur un tas qui paraissait récemment remué, un pa-

quet de tiges et de paille de trèfles. 
Deux expertises ont été laites successivement ; il en résulte 

une parfaite identité entre les tiges de fourrage trouvées sur 
le corps de Cécile et celles saisies dans la grange des Frères. 
Les unes et les autres peuvent être rapportées au fourrage 

connu sous le nom de trèfle. 
La paille ensanglantée, trouvée sur le jujion, est une paille 

de froment. 

(7) Voir le plan : ces granges occupent la partie supérieu-

re aux pièces marquées par les lettres 0, P, Q, R, S. 

Ainsi, Cécile avait été victime d'un viol. La mort n'a pas été 
la conséquence du viol, elle est le résultat de violences graves, 
nombreuses, et répétées sur la tête. Le meurtre a donc été 
commis pour assurer l'impunité du viol et pour étouffer la 
voix d'un témoin accusateur 

Les médecins avaient extrait des matières dont la robe 
de Cécile était salie, un certain nombre de graines dont une 

expertise ultérieure devait déterminer la nature. 
Le 18 avril, trois jours après le crime, M. le juge d'instruc-

tion fit saisir au Noviciat des Frères, et dans lapiècedestinée à 
recevoir le linge sale, plusieurs chemises; l'uned elles portait la 
marque suivante : 502. Elle était remarquable par les souillu-
res nombreuses qu'elle portait, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 

Donc, Cécile entrée au Noviciat entre neuf heures et dix mi-
nutes et neuf heures un quart, a disparu dans le même in-
tervalle. 

Tous les faits recueillis dans l'information concourent à 
fixer la disparution de Cécile entre neuf heures dix minutes et 
neuf heures un quart. 

En effet, les trois frères et les deux jeunes gens placés dans 
le parloir lorsque Conte et Cécile sont arrivés, sortent à leur 
tour et se trouvent dans le corridor. Ils sont tous d'accord, à 
l'exception de Vidal dont nous allons dans un instant appré-
cier les doutes, pour déclarer que lorsqu'ils ont passé du par-

(8) Voir le plan, lettre K. 
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loir dans le corridor, il n'y avait plus personne dans cette 

dernière pièce. Et comme à ce moment il était tout au plus 

neuf heures un quart, puisque Navarre était rentré à neuf 

heures vingt minutes dans la salle d'exercice, qu'il faut en 

• fifet lui accorder quelques minutes, soit dans le temps perdu 

dans le corridor au moment où il échange, ainsi que les frè-

res, leurs adieux avec Rudel et Vidal, soit pour le temps né-

cessaire pour remonter dans la salle d'exercice, où il arrive, 

ainsi que nous l'avons dit, à neuf heures vingt minutes, il en 

résulte que par une autre voie, l'information est arrivée à 

ronstater ce fait, que Cécile, arrivée dans le corridor du No-

viciat après neuf heures dix minutes, avait disparu à neuf 
heures un quart. 

Cécile serait donc demeurée à peine cinq minutes dans le 

corridor. Cette donnée prouve qu'elle n'a pas pu, ainsi qu'on 

l'a prétendu, être sortie, ennuyée qu'elle était d'attendre son 

maître. Le parapluie confié à sa garde, retrouvé une heure 

après, malgré la pluie qui tombait, à la place où Conte le lui 

avait confié, prouve qu'elle n'est pas sortie. Sous quel pré-

texte serait-elle sortie ? Conte lui aurait-il donné une commis-

sion '? Au contraire, l'instruction établit que les dernières pa-

roles que Conte a adressées à Cécile, sont celles-ci : « Cécile, 

attends moi là, pour porter les corbeilles vides. » Cet ordre 

était si sérieux que Conte, descendant de chez le directeur 

avec ses corbeilles vides, et ne trouvant pas Cécile pour les 

emporter, les a laissées dans le parloir, et à envoyé une de 

ses jeunes apprenties pour les chercher. D'ailleurs, ainsi que 

l'instruction va l'établir, la porte du Noviciat qui donne ac-

cès sur la rue est restée constamment fermée avec la clef. 

Mais une déposition qui devait donner à la procédure une 

autre direction avait été annoncée par la voie des journaux. 

On affirmait que le jeune Vidal, au moment où il allait sortir 

du Noviciat avec Rudel, avait vu la jeune Cécile dans le cor-

ridor, appuyée sur l'arc-boutant de la porte de la cour, se di-

riger du côté de la porte de la rue, et passer à côté de lui, à 

ce point qu'il avait été obligé de s'écarter pour la laisser 
passer. 

'La précision de ce témoignage éveillait l'attention de la jus-

tice; les moyens par lesquels il s'était produit provoquait ses 

défiances. En même temps que M. le juge d'instruction se pré-

parait à recevoir cette déposition, il devait réunir les moyens 
do la contrôler. 

L'instruction a en effet constaté que le lendemain du crime 

et le jour même où le cadavre de Cécile avait été découvert, 

avant qu'aucune accusation eût encore retenti, les directeurs 

de l'établissement des Frères se préoccupaient du soin de trou-

ver deslémoins qui eussent vu sortir Cécile Combettes. Ils se 

rappelèrent que Vidal et Rudel étaient dans le parloir au mo-

ment où cette jeune fille était entrée dans le corridor du No-

viciat. Le sieur Crouzat, attaché au Pensionnat en qualité de 

maître de musique, fut chargé du soin de rechercher le loge-

ment de Vidal et de Itudel, et de les inviter à se rendre au 

Noviciat. Il leur-écrivil une lettre dans cet objet. Ils arrivè-

rent en effet le vendredi vers trois heures. Ils furent reçus par 

le frère Floride, visiteur, qui leur dit : « Je vous ai fait ve-

nir, Messieurs, pour savoir si, comme vous êtes venus hier, 

vous n'avez pas vu sortir cette petite. » Us répondirent, l'un 

et l'autre, qu'ils ne l'avaient pas vue sortir. En sortant de chez 

les Frères, Vidal et Rudel se rendent chez le sieur Rolland, 

perruquier, et déclarent l'un et l'autre qu'ils n'ont pas vu de 

jeune tille, la veille, pendant qu'ils étaient chez les Frères. 

Ils repartirent pour Lavaur le lundi 19 avril. Vidal revint 

seul le samedi 24; il futeonduit par le directeur des Frères 

de Lavaur au Noviciat de Toulouse; et après avoir été mis 

sur les lieux occupés par Cécile, Vidal crut se « rappeler qu'il 

lui semblait avoir vu cette petite fille passer derrière lui, 

mais qu'il ne pouvait pas dire l'avoir vue sortir, parce qu'à 

ce moment il tournait le dos à la porte de la rue. » 

L'information a démontré avec certitude l'illusion dans la-

quelle s'était laissé entraîner le jeune Vidal en déclarant « qu'il 

lui semblait avoir vu Cécile dans le corridor au moment où 
il allait sortir du Noviciat. » 

D'abord, la déclaration du novice Navarre contredit l'asser-

tion de Vidal, puisque Navarre déclare que Cécile a disparu du 

corridor au moment où il occupait encore le seuil de la porte 

du parloir; or, à ce moment, Vidal était dans l'intérieur du 

parloir et n'avait pas encore passé dans le corridor.-

D'un autre côté, au moment où Vidal prétend avoir vu Cé-

cile, il n'était pas seul dans le corridor; il s'y trouvait avec 

Rudel, les trois novices Navarre, Laphien et Jànissien, et le 

frère portier. Or, de ces six personnes, réunies dans ce corri-

dor très éclairé, large de trois niètres sur six de long, cinq 

personnes déclarent n'avoir pas vu Cécile. Ces cinq personnes 

sont : Rudel, le novice Navarre, Laphien, Jànissien et le frère 

portier. Or, il n'est pas admissible que Cécile, dont le costume 

se détachait par sa forme comme par sa couleur de celui des 

quatre frères, et qui devait d'autant mieux provoquer les re-

gards qu'elle se serait déplacée, et aurait en quelque sorte 

heurté ou traversé le groupe qu'ils formaient, n'eftt pas été 

aperçue par cinq personnes réunies presq ue sur le même 

point, tandis qu'elle eût été remarquée par le sixième. 

Mais une circonstance plus décisive encore est venue ren-
verser ce témoignage. 

M. le juge d'instruction a constaté la place respective qu'oc-

cupaient Rudel et Vidil au moment où ce dernier se serait 

écarté pour laisser passer Cécile se dirigeant vers la porte de 

la rue. Vidal, presque au milieu du corridor, tournait le dos 

à la porte de la rue; Rudel était appuyé contre l'un des ou-

vrans de cette porte, tandis que le portier, appuyé sur l'au-

tre, tenant les clés à la main, se disposait à ouvrir pour lais-
ser sortir Rudel et Vidal. 

Dans cette position, Cécile passant derrière Vidal, doit ren-

contrer Rudel, et celui-^i déclare ne l'avoir pas vue; d'un 

autre côté, Rudel affirme que pendant que Vidal était au mi-

lieu du corridor, le dos tourné contre la porte de la rue, lui, 

Rudel, a eu les yeux sans cesse fixés sur cette porte etqu'il n'a 

vu sortir personne. Enfin il ajoute que la porte est restée cons-

tamment fermée à clé, et que le portier l'a ouverte pour le 
laisser sortir avec Vidal. 

Le sieur Vidal a lui-même spontanément raconté à la justice 

les circonstances au milieu desquelles s'était produit son té-

moignage: « Quand je vins, dit-il, samedi dernier 24 avril à 

Toulouse, ce fut d'après une lettre écrite par le frère Floride, 

de cette ville, au frère Auricule, directeur à Lavaur. Les frais 

de mon voyage furent payés par le frère Auricule. Je devais 

aller dîner après mon arrivée à Toulouse le samedi, à la com-

munauté de celte ville. Je m'y rendis en effet; mais alors le 

frère Floride me dit qu'il était plus convenable, que devant 

déposer, je ne mangeasse pas chez eux ; mais il me donna à 

cet instant, malgré mon refus, deux francs pour payer mon dî-

ner que j'allai prendre au Rocher de Foix, et quoique j'eusse 

apporté avec moi assez d'argent pour payer les frais de mon 
voyage et de mon séjour. » 

Il demeure ainsi établi que ce témoin, âgé à peine de 17ans, 

que sa jeunesse et son inexpérience ne pouvaient défendre con-

tre les influences séductrices qui l'ont obsédé, a été conduit, 

comme par la main, à la plus extrême limite qui sépare un 

mensonge officieux et complaisant d'un faux témoignage cri-

minel. Aussi la Cour n'a-t-elle pas hésité à déclarer que ladé-

position de Vidal ne méritait pas la confiance de la justice. 

Un autre témoignage, plus précis encore que celui de Vidal, 

annoncé et publié par les journaux, a été produit devant la 

justice; c'est celui de Magdeleine Sabatier. 

Cette femme raconte: « Qu'un jour du mois d'avril, qu'elle 

croit être un jeudi, et qu'elle croit être le 8 ou le 9 avril, parce 

que son maître venait de lui payer son mois, » elle sortit, et 

après plusieurs courses elle arriva dans la rue du Cimetière-

Saint-Aubin, vers dix heures ou dix heures un quart; elle 

aperçut Cécile qui était appuyée sur la saillie d'une fenêtre: elle 

remarqua le costume de Cécile qui était en étoffe de Castres 

« presque neuf; elle portait un tablier en mousseline, bien 

joli , » elle avait à côte d'elle, appuyé sur la saillie de la fe-

nêtre, son panier. « Elle avait autour du cou un petit collier 

en métal blanc, auquel était pendue une petite médaille blan-
che qui m'a semblé en argent. » 

Magdeleine Sabatier ajoute que « Cécile se mit à la regarder 

et à rire. Je lui dis : Veux tu t'en venir ; elle me répondit : 

Non, j'attends mon maître. » Le témoin se sépare de Cécile et 

continue à marcher ; puis s'étant retourné avant d'arriver à 

l'extrémité opposée de la rue du Cimetière, Magdelaine Saba-

tier « voit un monsieur qui portait un burnous couleur de ca-

pucin ; il venait du côté des Frères, et quand il fut devant Cé-

cile, celle-ci quitta la place où je l'avais laissée, et continua 
avec le monsieur. » 

fit La précision de ce témoignage a permis à la justice d'en dé-

montrer l'audacieuse imposture. On pourrait d'abord contester 

que le jour où Magdeleine Sabatier prétend avoir vu Cécile, 

soit le 18 avril, jour de sa mort; car elle fixe cette rencontre 

au jour où elle avait reçu ses gages. « J'avais môme, dit-elle, 

la centime dans la poche. » Or, son maître, le sieur Bonpierre, 

lui paie ses gages le 7 de chaque mois, et au mois d'avril il 

a anticipé de deux jours, et il a payé les gages de Magdeleine 

le 3, ainsi que cela résulte de son carnet de dépense. On pour-

rait, au besoin, faire observer combien il était peu probable 

que Cécile fût attendre son maître, assise sur la saillie d'une 

fenêtre, exposée à la pluie, alors que Conte lui avait dit, sans 

mystère et -feu présence do Marion et du portier, de l'attendre 

dans le corridor du Noviciat; mais d'autres faits plus pé-

remptoires encore démontrent le mensonge du témoin. 

D'abord, loin de porter le jour du crime un habillement 

neuf, Cécile était vêtue de son costume .le travail, usé el dé-
chiré. 

Le collier et la médaille en argent dont Magdeleine Sabatier 

orne le cou de Cécile n'ont jamais existé. Les dépositions de 

Guillaumette Gesta, son amie, de la mère et de la grand'mère 

de Cécile, constatent que non seulement le 15 avril elle ne por-

tait pas un collier d'argent, mais qu'elle n'a pas même en sa 

possession de bijoux de cette nature. 

Enfin, Magdeleine Sabatier place au bras de Cécile un panier, 

dont elle donne la description, el il est constaté par l'infor-

mation que le 15 avril, et avant de partir pour aller au Novi-

ciat, Cécile avait laissé son panier dans l'atelier de Conte; 

qu'elle l'avait confié à son amie Guillaumette Gesta, qui ne 

s'en est dessaisie que pour le remettre à M. le juge d'instruc-
tion. 

Le mensonge de Magdeleine Sabatier est donc démontré; 

mais ce qui ne l'est pas moins, c'est que ce mensonge n'est 

pas spontané. Ce témoin, placé dans les conditions les plus 

infimes, vêtu le plus souvent des haillons de la misère, n'au-

rait pas conçu la pensée d'un faux témoignage aussi habile 

nient préparé. Pour donner à cette déposition une apparence 

de vérité, ou plutôt dans l'espoir de neutraliser la contradic-

tion que ce témoignage pourrait rencontrer dans la famille de 

la jeune victime, Magdeleine Sabatier avait poussé l'impu -

dence jusqu'à aller chez la femme Combettes, qui ne la con-

naissait pas; et pour obtenir de cette malheureuse mère qu'el-

le déclarât que sa fille Cécile la connaissait, elle n'avait pas 

craint de lui offrir « quatre francs de son argent », ajoutant 

« que quelqu'un plus lui en donnerait ». Cette proposition 

fut énergiquement repoussée par la femme Térisse, mère de la 

femme Combettes, assise en ce moment auprès du lit de sa 
fille. 

Le mensonge de Magdeleine Sabatier était des plus fla-

grants, et c'est avec raison que la Cour avait écarté ce té-

moignage, comme elle avait écarté celui de Vidal. 

Mais si la justice flétrit et réprouve le faux témoignage , el-
le ne dédaigne pas d'y puiser d'utiles lumières. 

Si Cécile Combettes fut sortie de la maison des Frères après 

y être entrée le 15 avril au matin, elle eût été infailliblement 

rencontrée en traversant les rues fréquentées qui entourent 

le Noviciat. De nombreux témoins, inspirés par le seul besoin 

de rendre hommage à la vérité, excités dans cette cause par 

le désir légitime de détourner les soupçons de la justice qui se 

dirigeaient vers la maison des Frères de la Doctrine chrétien 

ne, se seraient empressés de rapporter qu'ils avaient rencon 

tré Cécile Combettes. Si la rencontre n'est attestée que par un 

faux témoin, c'est une preuve irréfragable ajoutée à toutes les 

autres que Cécile n'est pas sortie. En cherchant le coupable 

dans la maison des Frères de la Doctrine chrétienne, la justice 

pourra désormais d'autant moins s'égarer, qu'elle marche é-

clairée par le flambeau de deux preuves contraires : l'une di-

rigée et préparée par les magistrats que la loi a préposés à la 

découverte des. crimes, positive dans ses résultats , décisive 

par ses conséquences ; 1 autre combinée par les efforts d'un 

zèle officieux, et qui, malgré l'activité de ses manœuvres, n'a 
pu aboutir qu'à la négation et au mensonge. 

La subornation accomplie sur la femme Sabatier, la séduc-

tion essayée sur le jeune Vidal, ont amené la justice à explo-

rer un ordre de faits qui ne se rencontre pas habituellement 

dans les causes criminelles. Appelée à rechercher les preuves 

d'un crime et les indices de culpabilité dans le sein d'une 

communauté religieuse, l'information a dû se préoccuper des 

règles et dss lois qui régissent les membres de cette corpora-

tion. U est constaté que la discrétion et le silence forment l'un 

des devoirs le plus essentiels, et s'opposent à ces épanchemens 

qui, dans la vie séculière, servent souvent, et d'une manière 

si utile les explorations de la justice. Tous les faits, tous les 

actes qui s'accomplissent dans l'intérieur d'une communauté 

religieuse, aboutissent au directeur; et leur manifestation se 

produit dans la mesure de ce qu'il juge utile ou avantageux. 

L'information, qui n'a encore recueilli que des faits qu'un dé 

bat public doit contrôler, n'ira pas, quant à présent, jusqu'à 

affirmer que la vérité a rencontré des obstacles pour se pro-

, duire, et qu'une autorité quelconque s'interposant entre la 

justice et le témoin, a inspiré des réticences ou insinué des 
explications. 

Toutefois l'information a constaté des faits dont il serait 

prématuré de tirer en ce moment aucune conséquence, mais 

qui, après avoir fixé l'attention de la Cour, doivent être pré-
sentés aux méditations du jury. 

Ainsi, le 18 avril, deux jours seulement après la découver-

te du crime, le frère Jubrien déclarait aux médecins qui le 

visitaient : « on ne saura jamais rien , si ce n'est dans l'éter-

nité ». Ces paroles dans la bouche d'un homme que son in-

telligence élevée, son dévoûment profond àson ordre semblaient 

associer à la pensée de la communauté, présentent une haute 
gravité. , 

Les contradictions constatées, soit entre le frère Lorien et 

le brigadier de gendarmerie, soit entre Léotade et le docteur 

Estevenet, à l'occasion des traces observées au pied du mur 

du jardin, ne semblent elles pas révéler une secrète pensée 

de soustraire le coupable aux poursuites de la justice. 

Par quelle raison plausible expliquer cette opinion accrédi-

tée parmi les frères de la communauté, que le cadavre de Cé-

cile avait été déposé au pied du mur du jardin dans une pen-
sée d'animosilé contre l'Institut des Frères? 

Enfin, la justice peut-elle bien compter snr des révélations 

complètes, alors qu'on trouve en la possession d'un frère sorti 

de la communauté un carnet sur lequel sont consignées des 

pensées diverses et des réflexions qui font du silence et du se-

cret une règle tellement absolue, qu'on ne saurait l'enfrein-

dre même en présence des plus grands périls. Etait-ce pour 

encourager les épanchemens de la vérité ou pour provoquer 

des réticences, que dans un entretien à haute voix que l'ac-

cusé Léotade a très bien entendu, l'un des interlocuteurs di-

sait : « que lorsqu'on se coupait devant la justice on était ar-

rêté»; ajoutant, pour effrayer l'esprit de ceux qui l'éeou-

taient, en révélant les erreurs de la justice, « que le Parle-

ment de Toulouse avait condamné Baragnon, quoique inno-
cent. » 

Ce secret, exigé comme le plus impérieux des devoirs; ce 

silence, commandé au nom de la règle et de la discipline; 

cette défiance des procédés judiciaires; ce tableau assombri et 

exagéré des erreurs de la justice; tous ces discours tenus, tou-

tes ces paroles recueillies dans un moment où un grand procès 

criminel s'instruit dans le sein même de la corporation reli-

gieuse, ne sont ils pas de nature à refouler la vérité prête à se 

reproduire au fond des consciences agitées par les scrupules 
ou contenues par la crainte ? 

SECONDE PARTIE. 

Résumé des charges contre Louis Bonafous, frère Léotade. 

Après avoir constaté le théâtre du crime, l'information a dû 
en rechercher l'auteur. 

Cécile, entrée dans le corridor du noviciat, n'a pu en sortir 

que pour pénétrer dans l'intérieur de l'établissement. C'était 

donc un point d'une haute importance de constater quelles 

personnes avaient été en contact avec Cécile Combettes au mo-
mentoù la justice a perdu ses traces. 

Conte, interrogé le 18 avril pour savoir quelles personnes il 

a vues dans le corridor du noviciat lorsqu'il y est entré le 15, 

répond : « J'y ai vu le frère Jubrien qui avait son chapeau 

» sur la tète, et le frère Léotade coi Ifé de sa calotte, parlant 

» ensemble près de la porte qui va du vestibule à la cour, un 

» peu en arrière et près de celle du parloir; Léotade faisait 

» face à la porte d'entrée de la communauté, du côté de la 
» rue. » 

Au momenl où Conte faisait cette déclaration, il n'entrait 

pas dans sa pensée de faire peser un soupçon accusateur sur 

un eu plusieurs frères de la Doctrine chrétienne. Personne, en 

effet, ne repoussa, dès les premiers moment, avec plus d'éner-

gie que lui, la pensée que le crime eûl été commis dans la mai-

son des Frères. Lorsque la femme Baylac, tante de Cécile, a-

larmée des démarches inutiles faites pour retrouver sa niàce, 

et n'écoutant que les secrets pressentimons de son co ur ma-

ternel, signalait, dès le 15 au soir, la maison des Frères com-

me le lieu où Cécile avait.été sacri fiée, Conte l'interrompit vi-

vement en lui disant : « Vous avez l'air d'inculper les Frères ; 

vous êtes un mauvais esprit ; vous pourrez le payer cher. » 

El lorsque le 17 avril il est arrêté, et que le magistrat instruc-

teur lui apprend le sort de Cécile, sa pensée est bien loin d'ac-

cuser les Frères ; il suppose « que Cécile a pu être attirée par 

quelques mauvaises femmes du quartier, sous prétexte que son 

frère ou sa mère la demandait, et qu'elle aura été victime de 
quelque alternat à la pudeur. » 

Telles étaient les dispositions de Conte ; telles é'aient ses 

conjectures, lorsqu'il déclara avoir vu dans le corridor du No-
vi'ïat Jubrien et Léotade. 

Interrogés le 18 avril, Léotade el Jubrien n'opposent à l'af-

firmation si précise de Conte, qu'une dénégation hésitante, et 

eu quelque sorte dubitative. Le frère Léotade, après avoir été 

confronté avec Conte, déclare « qu'il ue se rappelle pas avoir 

été, le 15 avril, dans le corridor de la communauté. » 

Le frère Jubrien, de son côté, se contente de répondre « que 

cela est possible, mais qu'il ne se le rappelle pas. » 

Ainsi, deux jours après l'événement, les souvenirs des frè-

res Léotade et Jubrien sont trop incertains pour leur permet-

tre d'affirmer ou de nier leur présence dans le corridor au 
moment où Cécile y est arrivée. 

Mais ils ne lardèrent pas à reconnaître l'un et l'autre les 

graves et décisives conséquences attachées à leur présence dans 

ce lieu, au jojir et à l'heure indiqués par ' onte. Revenant snr 

la première déclaration, et la dégageant de ce qu'elle avait de 

dubitatif, ilsonl nié dans les termes les plus énergiques leur 

présence dans le corridor le 13 avril, au moment où Conte y 

est arrivé avej Cécile. Ces deux dénégations ont été successive-

ment répétées avec la même persistance et la même énergie 
jusqu'à la fin de l'instruction. 

De son côté, Conte n'a cessé d'affirmer dans les termes les 

plus positifs, depuis le premier interrogatoire qu'il a subi le 

18 avril, jusqu'au dernier, à la date du 23 juillet, que le 13 

avril dernier il avait vu Jubrien et Léotade dans le corridor 

de la communauté (9), au moment où il y est arrivé avec Cé-
cile. 

M. le juge d'in truction a procédé à des confrontations nom-

breuses pour rechercher où était la vérité entre ces affirma-

tions et ces dénégations contraires. Il a expliqué à Conte les 

conséquences graves attachées à un mensonge dans la position 

où il se trouvait : Conte a répété, avec les formules de serment 

les plus respectables et les plus solennelles, ses premières af-

firmations. Toutefois, dans son interrogatoire du 24 avril, Conte 

a modifié ou plutôt expliqué ses précédentes déclarations, en 

ce sens « qu'il était certain d'avoir vu les deux frères Jubrien 

et Léotade dans le orridor lorsqu'il y était arrivé, mais qu'il 

n'oserait pas dire avec la même certitude qu'il les y a laissés ; 

ce serait, ajouie-t-il, un cas de conscience qu'il ne veut pas 

prendre, et bien qu'il me sembleque je les y ai laissés, je n'ose 
l'affirmer à la justice. » 

Cette réserve apportée à sa première déclaration est sans im-

portance du moment où Jubrien et Léotade nient d'avoir été 

dans le corridor, aussi bien lorsaue Conte est arrivé, que lors-

qu'il est sorti pour monter les livres chez le frère directeur. 

Conte, adressant des observations à la Cour, au moment où 

elle va prononcer sur la mise en accusation, répète spontané-

ment : « Je fais le même serment devant Dieu et devant la jus-

tice, que j'ai vu le frère Jubrien et le frère Léotade dans le 

vestibule de la communauté des Frères, le 15 avril dernier, à 
neuf heures et quart du matin. » 

Les affirmations énergiques, géminées et persistantes de 

Conte doivent être tenues pour sincères, car non-seulement il 

est impossible de lui supposer un intérêt à élever contre les 

Frères use accusation calomnieuse, mais sa position vis-i-vis 

de la communauté, les bénéfices que cette clientèle si impor-

tante lui procurait, tout lui commandait d'user envers eux des 

plus grands ménagemens. On ne saurait donc admettre qu'a-

gissant en sens inverse de ses intérêts, ils se soit déterminé à 

articuler avec persistance contre deux des Frères un mensonge 

accusateur, qui non-seulement devait briser les rapports 

d'amitié et de confiance qu'il entretenait avec la communauté 

des Frères, mais qui devait encore l'atteindre dans sa fortune. 

Les affirmations de Conte dans les conditions où elles se 

sont produites, ont donc le caractère et l'autorité d'un vérita-
ble témoignage. 

L'information a fortifié, au lieu de les affaiblir, les déclara-

tions de Conte; c'est ainsi que Léotade, entraîné par le besoin 

de sa défense à prouver sou alibi pondant la matinée du 15 

avril, a étécontredit par les témoins mêmes qu'il avait indi-

qués. Après son interrogatoire du 23 avril, et alors qu'il n'est 

pas encore prévenu, on le voit procéder à une sorte d'enquête 

dans l'intérieur du Pensionnat, appeler dos témoins pris au 

dehors pour prouver sa présence dans la cave à une heure qu'il 

avait indiquée, dans la matinée du 15 avril. Plus tard, après 

l'arrestation du frère Léotade, le directeur du Pensionnat l'ait 

appeler des témoins, les interroge, les interpelle, procède en-

fin à une sorte d'information officieuse pour rechercher l'heure 

à laquelle un témoin avait vu Léotade le 15 avril, afin de cons-

tater par un alibi l'impossibilité de sa présence dans le corri-
dor du Noviciat à l'heure indiquée par Conte. 

L'information a été plus loin encore : elle a démontré la 

présence de Jubrien dans le corridor, à un moment qui paraît 
coïncider avec l'arrivée de Conte et de Cécile. 

Elle a fait plus encore : elle a établi que Jubrien et Léotade 

avaient dû se concerter pour une affaire, et que l'entretien 

que cette affaire exigeaitavait dû avoir lieu le jeu Ji, à l'heure 
et dans le lieu indiqués par Conte. 

I. — Dans son interrogatoire du 23 avril, Jubrien reconnaît 

qu'il a dû passa- au moins une fois dans le corridor du Novi-

ciat, le 13 avril, mais qu'il ne se rappelle pas si c'est avant 
neuf heures ou après. 

^ Plus tard, dans son interrogatoire du 2 juin, le frère Jubrien 

s'est rappelé deux circonstances qui ont permis de préciser a-

yec unesorte de certitude l 'instant où il a été dans le corridor; 

il a vu en effet dans ce moment la femme Julios et sa fille qui 

portaient la provision du jardinage destinée au Noviciat, el à 

ce même moment la porte du parloir s'étant entrouverte, il y 

vit « quelques frères avec des jeunes gens qui étaient debout 
cl qui s'entretenaient ensemble. » 

Or, l'information constate que les femmes Julios, qui sont 

venues au Noviciat pour y apporter les provisions de jardinage 

sont arrivées avant sept heures du malin. Les frères et les 

jeunes gens qui se trouvaient dans le parloir sont, ainsi que 

nous l'avons déjà établi, Navarre, Laphien et Jànissien, ainsi 

que Vidal et Rudel. Mais ces cinq personnes ont été réunies 

entre neuf heures moins cinq minutes et neuf heures vingt 

minutes. Donc Jubrien confond dans ses souvenirs la présence 

des femmes Julios et celle des f, ères el des jeunes gens, puisque 

ces deux faits sont séparés par un intervalle de plus de deux 

heures et demie. Jubrien a reconnu cette confusion dans son 

interrogatoire du 27 juin, et, mieux éclairé, il reporte la visite 

des femmes Julios à sept heures du matin, tandis qu'il n'a dû 

voir les frères elles jeunes gens que plus tard ; d'où il conclut 
qu il a dû aller deux fois au moins dans le corridor. 

Le frère Jubrien éiait donc dans le corridor pendant que 

les frères ei les jeunes gens étaient dans le parloir ; or, nous 

avons vu que -Navarre, l'un do ces frères, estdéscendu à neuf 

heures moins cinq minutes, et remonté à neuf heures vingt 

minutes. Jubrien s'est donc trouvé dans le corridor entre ces 

deux limites de temps. Mais ces deux limites doivent encore 

être rapprochées, car il faut en retrancher, d'une part le 

temps que Navarre a mis à descendre au parloir, temps pen-

dant lequel Jubrien n'était pas encore dans le corridor, car 

s'il y eût été, il aurait vu les frères et les jeunes gens dans le 

corridor et non dans le parloir; il faut encore eu retrancha le 

temps pendant lequel ces frères et ces jeunes gens se sont ar-

rêtés en sortant dans le corridor, temps pendant lequel Ju-

brien n y était plus. En retranchant cinq minutes dans le pre-

mier cas et autant au moins dans le second, il en résulte que 

la présence de Jubrien dans le corridor se circonscrit entre 

neul heures el neuf heures un quart : or c'est dans cette li-

mite que Conte et Cécile sont arrivés, puisque Navarre dé-

clare les avoir vus entrer peudant qu'il était dans le uarloir 
avec Rudel el Vidal. ' 

L'affirmalioii de Conte est donc fortifiée par cette circons-

tance, qu'il est démontré que sou ai rivée dans le corridor du 

Noviciat et la présence de Jubrien se circonscrivent entre deux 
limites de temps qu'on peut fixer à moins d'un quart d'heure 

D lin autre Côté, Conte et le frère Jubrien se sont rencontrés 

dans la procure du frère directeur, et chacun déclare qu'un 

9) L'acte d'accusation se sert quelquefois du mol commu-

nauté pour indiquer le Noviciat, et distinguer cette partie des 

bfttnnsns de ceux qui comprennent le Pensionnat. 

quart d'heure auparavant il était dans le cor ■ 

ciat, d'où la conséquence qu'ils y étaient dar ,*i 0r ()
u \ 

menl.
 8 le

 mên,'
,0

>i 

Si l'affirmation de Conte qu'il a vu Jubrien
 r

 • ^ 

avril daii3 le corridor, lorsqu'il y esl arrivé a Ht \. 
vérifiée à l'égard de Jubrien, malgré ses dénéamf

 Céc
He ' 

la tenir pour exacte a I égard de Léotade.
 6all

ons,
 0 

II. — Jubrien cl Léotade devaient se concerter 

chercher du vin à Saint -Simon. ' P
0l

'ren
V( 

Si ceae entrevue, dont la nécessité esl reconnue 

frères, n 'a eu lieu ni dans un endroit, ni dans un in*'
 les

(W 

heure suspects, Jubrien et Léotade, interrogés -'"U^ 

" S 
separ, seront d'accord sur toutes cej circonstance: 

Jubrien, interrogé snr le lieu, l'heure et 1< 

entrevue a eu lieu, déjlare que « le vendredi 10 il f
 oil 

le frère Léotade au Pensionnat, et le prévenir m,>'i
Ut lt

oS 
chercher le vin pour le Noviciat, en ... 

côté, il voulait envoyer chercher celui du Pension
 S

'' ^ s* 

Léotade lui aurait repondu qu'il n'avait rien d"»"' 
nu'il allait donner des ordres. »

 e
 P

r
è!,*,'. 

provenir q^, "H 
»' demandant 

cet 
déi 

qu'il allait donner des ordre.-. »
 r" vSHi 

Aussi, d'après Jubrien, ce serait le 10 au matin 

siounai, qu'il aurait été convenu d'envoyer cherche i
U f

et. 

Mais Baptiste, domestique du Pensionnat, déclare"
1 

le jeudi 15 qu'il a reçu de Léotade l'ordre de faire ̂  ^ 

les barriques pour envoyer chercher le vin, et q
ue

 P^Purç 

les a préparées dans la soirée. Léotade, qui reconna^
1
 ^ 

prétend ue pas se rappeler du jour où fui arrêté le ni • 

voyer chercher du vin. La circonstance que les bar 

été préparées le jeudi 13, témoigne que le projet a dù'?
Ues

°
: 

îrté et arrêté ce jour-là ; elle prouve également' que t
 L

Ct;
' 

iguise la vérité en fixant cette entrevue au vendredi ir '■■ 
D'où la conséquence que cette entrevue a eu li» 

suspect.
 Uun

i«ii: 

Quant à l'heure, il convient de rappeler que Jubri 

pris, dès le 14, uu congé pour les deux barriques de'
6
"

a,,; 

devaient être transportées le 15, de sept heures àneufï'
0
^ 

au Noviciat : le congé fut prorogé du 15 au 10 à r ^ 

mauvais temps. Il a été prorogé lorsque Jubrien 'est so 'i°
ni: 

dix heures el demie, mais depuis neuf heures il se dis
 t: 

sortir. Cette prorogation suppose un concert entre Jul?
11
': 

Léotade; donc ils s'étaient MIS au moment où ce chan» 
de résolution a été arrêté. °

eni!
ï: 

D'un autre côté, cette entrevue n'a pu avoir lieu avam 

lie. ires, à cause des exercices; elle n'a. pas eu lieu deih 

neuf heures, puisque, pendant cette heure, Jubrien état"'
11 

frère Iboncien à peser des pains dans la bo | cupé avec le 

gerie. 

Donc elle a eu lieu après neuf heures. 

Mais Jubrien a été absent de sa procure de neufheuiwt 

neuf heures et demie; c'est donc à cette heure seulement ' 

a pu voir le frère Léotade, et cette heure est aussi cellT' 
Conte et Cécile sont arrivés dans le corridor. 

Quant au lieu où Jubrien et Léotade se sont vus on non 
rail l'induire de cette seule circonsiance, qu'ils ne pem? 

pas s'accorder dans leurs interrogatoires, et qu'ils doive?-

s'être vus dans un lieu suspect. Mais l'information va 2 
loin : elle établit que le mercredi 14, le frère Jubrien 

chargé un des frères du Pensionnat de dire au frère LéotaJ 

qu'il le cherchait. Celui-ci, vu les rapports de déférence » 

la nature de leurs fonctions ainsi que leur âge établissais 

entre eux, a dû s'empresser de se rendre au désir de Jubrk,' 

El au lieu de l'attendre au Pensionnat jusqu'au vendredi (f 

Léotade a dû aller le chercher : donc c'est dans le Novidti 
qu'ils se sont vus. 

Jubrien et Léotade, obligés de convenir qu'ils ont dise» 

certer pour envoyer chercher du vin à Saint-Simon, ne pou-

vant expliquer d'une manière uniforme ni le jour, ni le lieu 

ni l'heure où ils se sont rencontrés, l'information est en droit 

de conclure de leurs contradictions, qu'ils se* o vusdansiii 
jour, dans un lieu el à une heure suspects. 

Or, le jour suspect, c'est le jeudi 15 avril 

Le lieu suspect, c'est la corridor du Noviciat. 

i
 L'heure suspecte, c'est neuf heures à neuf heures un quart 

cest-a-dire l'heure où Conte est arrivé avec Cécile. 

Donc Jubrien et Léotade se sont vus le 15 avril, dans le 
corridor du Noviciat, à l'heure indiquée par Conte. 

L'information est donc en droit de conclure à la présent! 

de ces deux frères dans le corridor au moment où Cécile y es 
arrivée. 

Les deux frères Jubrien et Léotade, liés ensemble dans cette 
partie de l'instruction, vont se séparer. 

Jubrien a quitté le corridor, et, nu instant après, on le re-
trouve dans sa procure et dans celle du directeur. 

Pourquoi donc Jubrien, étranger au double attentat commit 

sur Cécile Combettes, a-t-il cherché à égarer la justice paria 

mensonge persévérant, alors qu'il pouvait l'éclairer par m 

hommage sincère à la vérité ? Ce n'est pas dans l'intérêt de 

son co-préyenu que Jubrien a accepté pendant trois mois les 

rigueurs d'une captivité préventive; c'est dans un intérêt qui, 

a ses yeux, prenait les proportions d'un dévouement à l'ordre 

auquel il appartient. Ce mensonge a été artisé et soutenu pour 

venir en aido à ce système, démenti ;par l'instruction, qu* 

le crime n'avait pas été commis dans l'établissement. Le* 

imposé au frère Jubrien a été soutenu avec une fermeté dont 

ou déplore les abus, et qui témoigne des écarts où peut con-

duire l'oubli des premiers devoirs que la religion, la morale 

et la justice imposent aux hommes qui vivent eu société. 

Après la sortie de Jubrien du corridor, Léotade s'est trouvé 
seul avec Cécile. 

Pour rentrer au pensionnai, Léotade a dû traverser la cour 

et pénétrer, sous le tunnel (10). Cécile a parcouru les mêmes 

lieux ; car si la procédure constate sa présence dans le corri-

dor, elle découvre le lendemain.son cadavre aux pieds du * 

du jardin des Frères (11). Et sur son corps elle recueille des 

(«moins qui disent le point intermédiaire , c'est à-dire es 

granges remplies de fourrage (12) où le double attentat a* 

consommé, où le cadavre de la victime a reçu une sépulture 

provisoire, jusqu'au moment où les ombres de la nuit et « 

solitude devenues plus complètes, ont permis au meurtrier* 

jeter a la voirie le corps profané et le cadavre mutilé de Cec* 
Combettes. 

C'est ici qu'il convient de rappeler ces paroles du frèi-e por-

tier, etisant a Conte qui réclamait Cécile, « peut être qu'elle 

a et.- au Pensionnat », en lui montrant du doigt la direct» 

du tunnel. Quand on suppute avec soin le temps nécessaire» 

portier pour monter les corbeilles de livres chez le dire*
11

' 

et en descendre, on est frappé de cette vision qui semble at-

tester que le portier a dû apercevoir Cécile se dirigeant ver. 
le tunnel. 

L'instruction a constaté que les lieux que Léotade et Cécile 

ont parcouru le jeudi 15 avril, étaient isolés. U résulte, en «• 

tet, des déclarations des directeurs du Pensionnat et de 

Communauté, que les jeudis, en général, et spécialement^ 

jeudi du 13 avril, les Frères et les Novices sont retenus *» 

les salles d exercice depuis huit heures et demie jusqua oW 

heures. Us ne circulent donc pas dans ce moment dansJ» 

corridors qui conduisent du Noviciat au jardin. Une don 

expérience laite un jo*idi entre neuf heures el neuf heurt*" 

quart, par M. le juge d'instruction et M. le procureur du S* 

a constate lo complet isolement des lieux qui mettent le W 

ciat en communication avec le jardin.
 lnl

„. 
L instruction a dû rechercher quelles personnes se 

vaient dans le jardin à l'heure où tout annonce que le Ç £ 

a ete commis. Il est constaté que le frère Lorien, jard»
1
 ! 

était occupe auprès de ce petit Calvaire adossé au mur % 
metière, opposé aux granges; el qu'Antoine travaillai"^ 

un carreau du jardin, situe en face de la vacherie. La vuej 

lieux démontre que la position qu'occupaient ces deux «n»'
 { 

ne pouvait être un obstacle à un crime de la nature de <-*' 

qui a été accompli sur Cécile Combettes. 

telle est 1 impression que produit 

loolement, leur solitude, ces greniers 

iu-s. ,. . le* 
la vue de ces lieux,

 ( 

s remplis de fourrafjC 

 ni reliée 

ees terr 

 prendre s'il eut été previ 
*{eclu, devient facile si on le considère comme l^ 

ihles uccidens que l'explosion instantanée et son" ■■■ que l'evpln 

des passions peut produire. 

Ces houx, 1 écurie, les granges, la chambre des donie»»^ 

etaien fréquentés par Léotade. Il v était appelé par d***. 

qu il donnait a des lapins et à des pigeons qui luij£f> 

vIO; Voir le plan, lettre K. 

(H)lbid., lettre Y. 

(12) Ces granges sont au-dessus des bâtimens indi1
ué9 

le plan par les lettres O, P, y, R, 
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blécésàsns là chambre, des domestiques, 
Kaieht^Su «W* "'"

 lV
 retirés après l preste-

m «
e
 ^'raété plus facile à Léotade que d'attirer Cécile 

Bien "''" f .tartés, et que la règle même de ta maison îso-

m f, ffîffS*** a «e commis. Cécile, cette jeune 

chas'e et si pure, qi 

83 te,,dU
^rjyatCrèhrkie"iUl^ Kilo fréquent) 

eût instinctivement repousse les 

lura été sans défiance ii l'égard 

îl
,

1
ui[i

vr
^l 

*»-*Pl"^taWis entre son maitre et la communauté des Kre-

vcil'
îllice

 -, été dans cette même semaine, soit au Pension-

r»-
 r:lie

 'Noviciat. Le prétexte d'une commission h lui don 

«ah. s
01

' ""„ maitre, de brochures à relier, auront suffi pour 
per p°

ur
 récile à suivre Léotade dans la rjarection dit Pen-

aëteriuitie* • *> .-^
 va

 |
U1 m

o„tror, des pigeons 

sien hsti 

^
r
Seru .^"jeune enfant de 

V° l -i eu raison des résista 
où I

e
 y ^

tou
tïé la voix qui devait redire à la justice le nom 

ju r*»**™V
 m

j
s C11

 lumière toutes les circonstances qui se 

Apres a ^ conception el à la perpétration du douhlecrime 

ratia
c

:
,el

. ,
r

.
 avn

i
 s

„r Cécile Co nb Viles, l'information devait 

vrêdela victme? 
«i- iie'c d'instruction 
. |

e
"Il avril, invita le frère Léotade, qui n était pas en 

r
*'*

reS
' '-té à montrer la chambre ou le dortoir où il cou-

i#re
 Br

™
 ma

Vistrat instrucieur ne se préoccupait pas encore 

c
b8it.

 l
- &

 e
 Léotade eût changé de lit. Cet accusé condui-

re la pe| dans un dortoir situé au deuxième étage, 

lui faire voir ou lui donner; en faut-il davantage 

■ quatorze ans dans les lieux 

tances <!e la pudeur, el où le 

loy pour l'aire disparaître le cada-

taift transporté au Pensionnat des 

et 
jant avec le dortoir de Saint-Louis de Gonzague. 

<] 'ces deux dortoirs semblait exclure la possibilité que 
I d vue ne . 

.il ce magisi 

eomiiuunqu' 
-- de ce -

le eût pu descendre pendant la nuit pour aller retirer le 

'''T' -e de la grange où il l'avait placé. 
H 'M le juge d'instruction ayant plus tard précisé sa 

on et demandé à Léotade d'indiquer le lieu où il couchait 

«nuit du 18 au 16 avril, cet accusé déclara qu'il ' 
qiiesii 

fVdau's une chambre au premier étage, qu'il indiqua. Il ré-

itè de l'examen qui a été fait de celte chambre, que Léo-
f

 I
 n D

,i en sortir pendant la nuit, el arriver au jardin après 

V •ouvert deux portes qui ferment avec la même clef. Une sai-
aV

 l'aiieaprès son arresnnion constate que parmi les clefs trou-
S
'!i- en sa possession, l'une pouvait ouvrir les deux portes 

,C
i' mettent en communication le Pensionnat et le jardin, 

''"l a uossibllilé pour Léotade d'aller pendant la nuit reprendre 

le cadavre caché dans une des granges, pour le porter au pied 

du mur du jardin, d'où il av it été jeié dans le cimetière, 

était donc parfaitement établie. 

Mais ce changement de lil qui s'était opéré après le crime 

du la avril, était un fait trop grave pour ue pas appeler l'at-

tention de la justice. L'initiative en est venue du frère Irlide, 

directeur du Pensionnat. Voici l'explication qu'il a donnée à 

cctéwird à la: justice : « J'avais eu moi-même la pensée de 

l'aire <*.**of ''è'at d'irrégularité résultant de ce que le frère Luc 

couchait seul. Mais ce qui précipita ce changement do lit et le 

lit opérer le 17, ce fut la représentation que me fille frère Luc 

du danger qu'il pouvait courir en couchant ainsi seul dans un 

endroit aussi isolé des autres parties habitées. » 

M. le juge d'instruction insiste pour connaître le danger qui 

menace si subitement le frère Luc ; le frère Irlide refuse de 

t-'ex|jliquer plus catégoriquement à cet égard. Quant au frère 

Luc, il attribue les craintes qu'il a ressenties au crime com-

mis le 15 avril. 

Il n'était pas facile de comprendre comment le crime com-

mis sur Cécile Combettes pouvait inspirer des frayeurs à un 

homme de l'âge du frère Luc, au point de lui faire demander 

d'être transporté dans un autre dortoir. 

Les raisons alléguées à cet égard pour expliquer ce change-

ment do lit, qui fait monter le frère Luc à la place du frère 

l éotade et relègue ce dernier dans un arrière-dortoir, ne sont 

doue pas admissibles. La futilité de ces motifs en faitsuppo-

scr de plus sérieux que le directeur dissimule à la justice. 

Il faut y voir une mesure de discipline intérieure destinée 

à isoler des autres membres de la communauté un frère 

souillé d'un double forfait. 

La chemise marquée 562, examinée sous le point de vue de 

la localisation du crime, devait aussi être explorée dans ses 

N&mrjs avec l'accusé. 

Il résulte des perquisitions auxquelles la justice s'est livrée, 

que cette chemise n'appartient pas à un novice. Elle appar-

tient nécessairement à un frère, mais le linge des frères étant 

en commun, le numéro de la chemise ne permet pas de dési-

gner le membre de la ■Communauté on du Pensionnat auquel 
file appartient. 

Une première vérification a été faite, et elle constate que 

les chemises de la Communauté ou du Noviciat sont marquées 

l>aï un numéro Undis que celles du pensionnat portent la 
marque F ,y P (Frère du pensionnat.) 

La chemise ayant été saisie dans la pièce oit l'on place le 

"igesalo du Noviciat, et cette chemise portant la marque du 

""go du Noviciat, on semble porté à conclure qu'elle doit être 
a un frère du Noviciat. 

w, Léotade appartient au Pensionnat, d'où l'on devrait con-

clure, ou que cette chemise n'est point celle du meurtrier, ou 

f elle exclut la culpabilité de Léotade. 

Mais 1 information constate qu'il existe au Pensionnat des 
1
 lemises du Noviciat, et réciproquement. Le frère linger en 

• remis plusieurs à M. le juge d'instruction. Donc, Léotade, 

wche au pensionnat, pouvait, le 15 avril, avoir sur lui une 

omise provenant du Noviciat. Il a pu,. le lendemain du cri -

(0
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ebarr
asser de cetle chemise en la portant dans la piè-

^ ou elle a été trouvée et saisie le 18. Il a pu aussi trouver 

s cette pièce une autre chemise moins sale, et s'en revêtir 

j «lu au samedi soir, où il a pu prendre celle que le linger 
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, qu'on lui envoyât des chemises plus avanta-
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it jamais paru -se plaindre que "les chemises fus 

lis depuis qu'il est en prison, et à 
4 " parait remonter au mois de juin ; etqu'aupa-
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 '"terpellés de faire connaître 
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Se
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 Particulièrement de la chemise, lors-

"
a

"«« le sametli 17 avril. Chacun des frères a 

rappelo avec précision les aceidciis particuliers qu'il axait re-

niai -ques sur sa chemise; niais aucun de ees accidens ne res-

semblaient a ceux constatés sur la chemise saisie. Ainsi la jus-

tice es; parvenue à constater que la chemise saisie le 18 avril dans 
1 établissement des Frères, ,,'est reconnue, malgré les circons-

tances qui devaient la signaler, par aucun des membres de la 
communauté. 

Preuve nouvelle que cette chemise est en réalité celle du 
meurtrier. 

Celte circonstance rapprochée des efforts impiiissans de 

Léotade, pour établir que le 18 avril il
 n

'a pas changé de 

chemise, prouve qu'à ses yeux même, la chemise qu'il portait 

était suspecte. Et comme le même stratagème n'est employé 

par aucun autre membre de la communauté, on peut eu con-

clure que c'est Léotadequi portail le jour du crime la chemise 
marquée numéro 562. 

L'accusé availquitté, quelques jours avant son arrestation, 

une culottede velours et un caleçon qu'il portait le 15 avril. 

Sur les indications qu'il a données, la culotte a été retrouvée, 

mais on a vainement cherché le caleçon. 

L'information a dû explorer avec le plus grand soin les dé-
marches et les paroles de Léotade, dans la matinée du 16 

avril, et au moment où le cadavre de Cécile avait été décou-
vert dans le cimetière. 

Dans son interrogatoire du 10 juillet dernier, l'accusé Léo-

tade fait connaître qu'il a eu connaissance de l'événement au 

moment où il sortait pour aller faire des courses en ville. La 

seule chose qu'il aurait apprise à ce moment « c'est qu'on ve-

nait de trouver quelque fille de service de Conte qui avait 

porté des livres la veille dans la communauté, morte dans le 

cimetière. » C'est, ajoute l'accusé, tout ce que je savais de l'é-
vénement lorsque je sortis. 

Léotade multiplie ses courses sans pouvoir leur donner un 

motif sérieux. Ainsi, il se rend chez Conte, sous le prétexte 

de faire ajouter une feuille de parchemin à un carnet qui lui 

avait été livré peu de temps auparavant. Il apprend que Conte 

est parti pour Auch, et s'ad ressaut à la dameConle, il lui dit : 

« Ah ! dites-moi, qu'est-ce que c'est que celte petite dont on 

parle? Est-ce qu'elle travaillait chez vous? >> La dame Conte 

lui rappelle, en effet, que c'est l'ouvrière qui, la veille, a por-

té avec son mari des livres au Noviciat. La dame Conte ajou-

ta : à Vous n'êtes pas sans avoir vu beaucoup de monde au-

près de chez vous, puisqu'on dit qu'on a trouvé l'enfant au 

coin du jardin du Pensionnat. » Léotade se retira sans avoir 
fait aucune observation. 

En sortant de chez Conte, Léotade se rend chez le sieur 

Dombarle-Lajus, confiseur : « Je viens, dit-il, payer votre 

compte. » Le sieur Lajus lui fit remarquer qu'il n'avait pas 

besoin de venir si tôt, en effet, ajoute le témoin : « J'étais 

dans l'habitude d'envoyer mon compte au Pensionnat. Ce 

compte s'élevait à soixante-six francs. » Léotade le paya. 

Le sieur Lajus, qui venait d'apprendre la découvertedu ca-

davre d'une jeune lille dans le cimetière, dit à Léotade : « Di-

tes moi, cher Frère, que vous est-il arrivé'? On dit qu'on vous 

a apporté une fille morte dans le cimetière, à côté de votre 

jardin, et que, hier, le relieur vous l'avait amenée en vie. » Le 

frère Léotade répondit : « Ce relieur c'est Conte, nous sortons 

de chez lui, nous n'y avons trouvé que sa femme : le mal-

heureux, si nous avions connu ses antéeédens, il n'aurait ja-

mais rien fait pour notre établissement. » — Le témoin ajoute 

que, quelques inslans après, revenant sur l'événement du 15 

avril, Léotade aurait ajouté : « On ne peut pasdiieque ce soit 
lui !... mais enfin !... » 

Le frère Léotade, continue le témoin, me parut plus gai 

qu'à l'ordinaire; mais cette gaîté me parut affectée. » Il me 
paraît qu'il faisait contre fortune bon cœur, sans toutefois 

que je préfende accuser ce frère. » 

Cette conversation devait naturellement appeler l'attention 

de la justice. Le magistrat instructeur devait se demander 

comment Léotade qui, le 16 au matin, sort du Noviciat ne sa-

chant qu'une seule chose, « qu'une jeune fille a été trouvée 

morte dans le cimetière; » ignorant même, ou étant censé igno-

rer la cause de sa mort, s'empresse d'accuser Conte, alors 

qu'aucun fait accusateur ne le signale encore à la justice. 

L'information adù rechercher comment l'accusé Léotade a pu, 

le 16 au matin, diriger une accusation aussi grave contre un 

homme admis depuis onze ans dans la confiance de la Com-

munauté, et qui, la veille encore, y recevait un nouveac té-

moignage d'amitié et d'estime. Comment surtout il a pu se 

faire, qu'à l'occasion d'une mort dont il ignore ou dont il est 

censé ignorer la cause, Léotade ait pu exhumer les antéeédens 

de Conte, oubliés ou amnistiés depuis longtemps : car le fait 

auquel Léotade faisait allusion remontait à l'année 1840, et 

depuis cette époque il est impossible d'incriminer la moralité 

de Conte. 

Interpellé sur toutes ces circonstances, Léotade a d'abord nié 

avoir tenu les propos que Lajus rappelle ; seulement, dit-il, 

« le sieur Lajus parlant de Conte et de ses mauvais antéeé-

dens, j'ai pu dire que je pensais que Conte y était pour quel-

que chose. >s L'accusé ajoute que Lajus ayant raconté la mau-

vaise conduite de Conte avec son père et sa belle-sœur, il a 

pu, de son côté, lui dire quelque chose au sujet de Conte. 

Interpellé sur l'explication donnée par Léotade, le sieur La 

jus répond : « J'ignorais et j'ignore encore que le sieur Conte 

ait eu une mauvaise conduite envers son père et avec sa belle-

sœur, el j'ignorais même qu'il fût marié. » 

Mis en présence de cette déclaration, qui prouve que c'est 

lui, Léotade, quia pris l'initiative de l'accusation contre Con-

te, l'accusé change alors de système et prétend qu'il a été deux 

fois chez Lajus, le 16 et le 19, et que c'est dans cette dernière 

visite qu'il fut question des antéeédens de Conte, et que c'est 

alors qu'il a pu lui dire : «Si nous avions connu ses antéeé-

dens, nous ne l'aurions jias admis dans rétablissement. » 

Mais sur ce point encore l'accusé est démenti par le témoin 

Lajus, qui fixe cette conversation au 16, et non au 19, et qui 

invoque à l'appui de ses souvenirs sur ce point ceux de Su-

zanne Canal, sa domestique, qui a entendu une partie de la 

conversation, et notamment ces mots prononcés par Léotade : 

« On ne peut pas dire que ce soit lui; mais enfin.... toujours 

il a eu tort de partir pour Auch. » 

Cette visite fut faite, ces paroles furent prononcées le jour 

où le cadavre de Cécile avait été découvert, c'est-à-dire le 
16 avril. 

Il demeure donc établi, avec toute la force que donnent à ce 

fait les contradictions de l'accusé, que le 16 avril au matin, 

avant même que les causes de la mort de Cécile fussent con-

nues, alors qu'aucune accusation n"élait encore élevée, Léo-

tade s'est empressé de signaler Conte comme l'auteur d'un 

crime encore ignoré. Il demeure avéré que le;, àïïïécedens de 

Conte, «pii n'avaient pas empêché qu'il fût admis dans l'inti-

mité de la communauté, se .sont tout à coup réveillés. Et les 

souvenirs effacés de sou inconduitc, qui n'avaient pas paru 

stiffisans pour lui interdire l'accès d'une maison où ne doi-

vent être admis que des hommes d'une moralité éprouvée, 

ont paru assez graves pour déterminer un des membres de la 

communauté à le signaler à l'opinion et à la justice comme 

coupable d'avoir donné la mort à une jeune fille, après l'a-

voir indignement profanée. 

L'information a dù rechercher par quelle voie Léotade 

avait pu soudainement connaître les antéeédens de Conte. 

Au commencement de l' instruction, alors que ia justice ex-

plorait avec le plus grand soin la vie entière de Conte, il a été 

constaté que vers l'année 1840, un an après son mariage, il 

avait entretenu des relations criminelles avec la sœur de sa 

femme. Conte lui-même a fait l'aveu de sa faute : il n'a pas 

cherché à égarer la justice sur ce point. Ces relations avaient 

cessé avant la mort de sa belle-sœur, arrivée en 18-43. 

Depuis cette époque, el malgré le zèle intéressé à noircir 

Conte aux yeux de l'opinion, el à le compromettre aux yeux 

de la justice, on n'a pu relever aucun fait d'inconduite. Conte 

raconte lui-même que c'est aux sages ei bienveillans conseils 
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Ces antéeédens. amnistiés depuis plusieurs années, se seraient 

donc réveillés à l'occasion du crime commis le 15 avril ? Mais 

il restora à éclaircir comment cette confidence, faite il y a plu-

sieurs années par Conte à l'un des supérieurs de la maison, 

scrupuleusement gardée jusqu'au 15 avril, s'est transformée 

tout à coup pour devenir un fait tellement notoire dans la 

communauté, que l'un des plus humbles frères en esl informé, 

avant même que la cause de la mort de Cécile soit connue. 

L'accusé Léotade allant chez Conte le 16 avril au matin, 

sous le prétexte le plus l'utile, n'obéissait-il pas à cet instinct 

qui pousse les coupables à visiter les lieux habités par leurs 

victimes; et lorsqu'un instant après on le trouve chez Lajus, 

élevant contre Coule une accusation reconnue calomnieuse, 

n'allait-il pas, émissaire intéressé, livrer aux émotions popu 

laires un nom qui les égarât en leur servant d'aliment, en 

même temps qu'il préparait pour la justice un prévenu destiné 

à tromper ses recherches et à trahir son action 1.' 

Léotade a aussi subi cette nécessité attachée au coupable de 

déverser sur d'autres l'accusation qui le menace. C'est ainsi 

qu'à une époque avancée de l'instruction et dans son interro-

gatoire du 5 juin, il a déclaré d'office à M. le juge d'inslruc-

| ion : « que le 1 8 avril le frère lboncien lui avait dit que le 

jeudi précédent il avait vu cette petite dans le corridor. » 

Le frère lboncien a formellement nié ce discours, et sa dé-

négation est appuyée par les sieurs Eslrabeau père et (ils, qui, 

d'après Léotade , auraient élé présens lorsque ces paroles 

avaient été proférées. 

Ainsi le double attentat commis le 15 avril dernier sur la 

personne de Cécile Combettes a été accompli dans la maison 

des Frères de la Doctrine chrétienne de Toulouse. 

La position du cadavre, les accidens constatés sur les murs 

el sur les lieux adjacens, les empreintes d'une échelle dont 

personne n'avoue l'usage, les traces de pas tour à tour déniées 

et avouées, les tiges de trèfle, les pailles de froment, les détri-

tus de fourrage, sont autant de témoins qui disent le lieu où 

le cadavre a séjourné, et racontent en quelque sorte sou trajet, 

jusqu'au point d'où il a été projeté dans le cimetière. 

Les violences exercées sur Cécile Combettes, le désordre 

dans ses organes, le meurtre couronnant le viol, toutes ces 

circonstances signalent la nature exceptionnelle de eet attentat, 

et révèlent à la justice la terrible explosion des passions vai-

nement contenues. 

L'entrée de Cécile dans la maison du Noviciat, son cadavre 

trouvé au pied du mur du jardin des Frères, sans qu'aucun 

indice permette à la justice de supposer qu'elle est sortie, un 

témoin séduit, un autre suborné pour attester à la justice la 

sortie de Cécile, sont autaut de preuves qui démontrent le lieu 

oùelleaété sacrifiée. 

Lorsque la justice recherche dans le sein de la corporation 

des Frères de la Doctrine chrétienne le profanateur et le meur-

trier de Cécile, quel autre réunit sur sa tète plus d'indices ac-

cusateurs que Léotade? 

Sa présence dans le corridor du Noviciat au moment où Cé-

cile y arrive, attestée par Conte, confirmée par l'instruction, 

énergiquement démentie par lui, deviennent ainsi le premier 

anneau de cetle chaîne qui doit river le meurtrier au cadavre 

de sa victime. 

Quel autre que Léotade avait plus de facilité de commettre 

ce crime? Les lieux où la victime a été sacrifiée sont placés 

sous sa su rveil lange ; ses fonctions lui permet tent de citculer 
librement dans la maison. 

Ce changement de lit, qui atteste de la part du directeur de 

graves préoccupations, et qui est resté jusqu'à ce jour sans 

explication plausible. 

Cette chemise saisie dans le Noviciat, et dont les souillures 

attestent le contact avec le corps ou les vêtemens de la victime, 

désavouée de tous, et dont l'exhiiion aux yeux de Léotade de-

vient pour cet accusé l'occasion d'une série d'audacieux men-

songes. 

Cette facilité que seul il a eue de sortir pendant la nuit du 

dortoir où il couchait, pour aller reprendre le cadavre qu'il 

devait jeter dans le cimetière. 

Sa visite chez Lajus, le 16 au matin, cette initiative qu'il 

prend d'accuser Conte d'un crime encore ignoré; d'exhumer, 

après sept ans de silence, des antéeédens oubliés et pardonnés, 

pour en faire le texte d'une accusation de viol et de meurtre. 

Ces circonstances réunies, géminées, ont enfin éclairé toutes 

les parties de ce drame, qu'on semblait vouloir ensevelir dans 

l'obscurité et dans l'oubli. 

En conséquence, Louis Bonafous, en religion frère Léolade, 
esl accusé : 

Le 15 avril 1847, d'avoir commis, sur la personne de Cécile 

Combettes, alors âgée de moins de quinze ans, le crime de 

viol et de meurtre ; 

Avec cette circonstance, que ce dernier crime qui a suivi le 

premier, a été commis pour assurer l'impunité du coupable; 

Crimes prévus et punis par les articles 332 et 304 du Code 

pénal ; 

Sur quoi le jury aura à prononcer si l'accusé est coupable. 

JUSTICE CRIMINELLE 

(8* ch. TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 7 février. 

AFFAIRE WARNERY. DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 3, 4, 5 et 6 février.) 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

M. le président : La parole est donnée au défenseur du 

prévenu. 

M" Cardon de Sandras : Avant que le défenseur du 

prévenu ne commence sa réplique, et au nom de M' Du -

vergier, absent, je demanderai au Tribunal la permission 

de poser deux questions auxquelles la compagnie Talabot 

attache beaucoup d'importance; je serai très avare des 

momens du Tribunal; c'est moins de cinq minutes de son 

attention que je demande. 

On a donné lecture d'une partie de l'acte de société de 

la compagnie Talabot ;' pour être juste, et complètement 

édilic, ue faudrait-il pas donner aussi lecture de certains 

articles de la société Rassano? Chacun, alors, pourrait li-

rer les conséquences résultant de ces deux documens qui 

ont tenu une si grande place dans ce procès. 

Ma seconde question est celle-ci : On a demandé pour-

quoi le témoin le plus important n'avait pas répondu if 

l'appel de la justice. M. le procureur du Roi, au moins 

qu'il nous en souvienne, n'a pas donné d'explication à cet 

égard; les parties civiles, par mon organe, prennent la li-

berté de demander pourquoi M. de Solms n'a pas répondu 

à la citation qui lui a été donnée; quel motif, enfin, peut 

expliquer son absence ? 

M. le président : Quant à la lecture de l'acte de so-

ctétc de la compagnie Bassauo, que vous demandez, elle 

est parfaitement étrangère aux débats ; eet acle a été pu-

blié, cl le Tribunal n'a pas à lui donner de publicité judi-

ciaire ; les débals, d'ailleurs, ont suffisamment l'ait con-

naître quels étaient son mécanisme et son esprit. 

M. Talabot : Je prendrai la liberté de faire observer à 

M. le président qu'il y a eu dans le principe trois attaques 

contre nous, une de Warnery, une du Courrier français 

et une portée dans les Chambres législatives. 

. M. le président : Vous avez encore un procès à vider 

avec le Courrier français ; nous ne pouvons le préjuger, 

ni permettre qu'il soit rien dit ni rien fait qui pût le pré-

juger. 

M. le procureur du Roi : Les statuts essentiels de cet 

acte ont été révélés. 

M. le président : On sait que la mine esl entrée pour 

moitié, 750,000 francs, clans le capital social, qui est de 

1,500,000 Ir. 

M. le procureur du Roi : A l'égard du témoin de Solms 

le ministère public n'a rien à répondre ; la réponse à son 

absence est dans l'original de la citation que nous tenons 

à la main. L'huissier a consigné que la réponse de celui 

qui a reçu la citation était que M. de Solms était parti 

pour l'Algérie, et qu'on ignorait l'époque de son retour. 

fVarnery : J'ai prolesté moi-môme le premier contre 

l'absence de M. de Solms. 

M. le président : Tous nous avons protesté ; tout a été 

dit sur ce point comme sur tous les autres du débat. La 

parole est au défenseur du prévenu. 

M' Auguste llirière -. Pour le besoin de ma défense, je 

voudrais qu'on me remit en mémoire la partie des décla-

rations de Warnery relative aux actions ; je prie donc le 

Tribunal de vouloir bien en faire donner lecture. 

M. le président : C'est la déclaration du 7 septembre. 

M. le procureur du Roi donne lecture d'une partie dé 

cette déclaration, ainsi conçue : 

Il se peut que je n'aie pas bien saisi le sens de vos parole» 

d'hier. Sans plus d'explications je réponds immédiatement a 

la question que vous m'avez posée comme citant les noms do 

MM. Soult, Moline-Saint-Yon et le général de la Hué : Si lu 

personne qui m'a fourni des renseignemens sur les sommes 

touchées ou les intérêts qui furent don nés dans des opérations 

industrielles à différens fonctionnaires publics, n'occupait 

elle-même une fonction du gouvernement, il y a longtemps 

que je vous aurais prié de l'appeler; mais cette personne, 

avantde me fournir les renseignemens que je vais vous don-

ner, m'adeinandé ma parole de ne la désigner que quand l'ins-

truction et l'audition des témoins la garantiraient contre les 

vengeances de ses collègues ou de leurs amis. Je vous désigne 

donc MM. le maréchal Soull, Moline de Saint-ïon, Vauchelle, 

ex-directeur des bureaux de l'Algérie au ministère de la 

guerre, Unis, avocat à l'administration de l'Algérie, Fcll-

niann, chef de bureau à la même direction, Farcy, chef de 

bureau aussi, comme ayant accepté des intérêts ou des som-

mes dans des entreprises industrielles, et que ces intérêts 

avaient pour but le paiement de certaines complaisances de 

ces fonctionnaires envers la société Talabot ; je déclare en nié 

me temps que le nom de M. le général de la Iluë ne m'a pas 

été cité comme un de ceux qui figuraient sur les dossiers ou 

sur les pièces que je viens vous signaler; je déclare en outre 

qu'en signalant MM. Talabot frères comme étant les corrup-

teurs, j'ecarle entièrement de cette accusation MM. Thuineys-

sen etC
e

, Chauviteau et C% qui n'ont élé dans cette circons-

tance que des prête-noms trop complaisans. 

On m'a signalé qu'une somme de 1,500,000 fr. en actions dé-

finitives du chemin de fer de Paris à Lyon, et de Lyon à Avi-

gnon, avait été distribuée aux fonctionnaires que je viens 

de citer plus haut et que leurs noms figuraient sur les livres 

à souche de ces deux compagnies dont MM. Talabot sont les 

concessionnaires. On a été plus loin, on m'a cité M. de Noue, 

employé au ministère des travaux publics comme ayant été 

l'un des meneurs et l'un des principaux instigateurs de la cor-

ruption. Je ne vous signale ce fonctionnaire que pour vous 

mettre à même d'obtenir de lui des renseignemens qu'il est en 

position de vous donner, puisqu'il ligure comme un des prin-

cipaux intéressés dans la société créée par MM. Talabot pour 

l'exploitation des mines et des terres arables qu'ilsont obtenues 

en Algérie. 

Si vous jugez utile de vous faire représenter les livres, et 

principalement celui de caisse de la société dont M. Jules Ta-

labot est le gérant, et qui a son siège rue Grange-Batelière, 1, 

vous remarquerez que dans les sommes versées par les ac-

tionnaires de cette société, les noms de MM. de Noue, Enfantin, 

prince de Wagram, ne figurent pas comme ayant fait un ver-

sement de 7 p. 100. effectué par les autres actionnaires. Ce 

nouveau renseignement, qui m'a été donné par le fonctionnaire 

dont je ne puis vous dire le nom, est de nature à prouver la 

participation de M. de Noue dans l'œuvre de corruption. 

Après avoir entendu une chaleureuse réplique de M" 

Rivière, défenseur de Warnery, le Tribunal se relire dans 

la chambre du conseil pour délibérer. Au bout d'une 

demi-heure, il remonte à l'audience, et M. le président 

prononce le jugement dont le texte suit : 

« En ce qui touche le moyen d'incompétence reproduit à 
l'audience par Warnery : 

« Attendu que le principe général et de droit commun est 

que toute plainte ou dénonciation s'appliquant à un fait qua-

lifié crime ou délit par la loi, doit être d'abord soumis à 

l'examen et à l'appréciation de la juridiction ordinaire, alors 

même que seraient signalés comme auteurs ou complices de 

ces faits des personnages revêtus d'une dignité ou d'une fonc-

tion publique protégée par des immunités particulières, que 

le droit d'instruction et d'examen par la Chambre du conseil 

peut se continuer jusqu'au moment ou de véritables charges 

s'élèvent contre l'un des personnages ci-dessus indiqués ; qu'a-

lors seulement la juridiction ordinaire est véritablement des-

saisie et qu'alors aussi commence l'exercice de la juridiction 
exceptionnelle; 

« Attendu que dans l'espèce aucune preuve des faits allégués 

n'ayant été établie lors de cet examen préalable et aucune 

charge ne s'étant produite contre aucun des personnages indi-

qués, c'est justement et avec raison que la chambre du con-

seil a statué dans la plénitude de sa juridiction ainsi qu'elle 
l'a fait; 

» Attendu qu'en l'état l'exception opposée ne peut arrêter 

le jugement du fond ; 

» En ce qui touche la dénonciation calomnieuse, 

» Attendu qu'il y a lieu d'appliquer les dispositions do 

l'article 373 du Code pénal, lorsqu'il y a eu dénonciation 

écrite adressée à un officier de justice ou de police judiciaire; 

» Attendu en fait que les caractères de la dénonciation jné-

vus par ledit article, se rencontrent entièrement au procès. 

Qu'eu effet, par sa lettre du 24 août 18-47, à M. le procureur-

général, Warnery déclare dénoncer officiellement des faits de 

concussion, de corruption el d'accaparement. Que celte lettre 

et cette dénonciation se complètent de toutes les pièces qui 

l'accompagnaient, et consistent en une lettre du 4 août 18-47, 

adressée à MM. les chanceliers et pairs de France, en ses rap-

ports à M. le ministre de la guerre, en date des 18, 19, 20 et 

21 août 1847, et en un résumé de la situation morale et ma-

térielle de l'Algérie; que toutes ces pièces sont l'œuvre de War-

nery, qui l'a reconnu et forment un ensemble d'accusation. 

( ue sa volonté spontanée de formuler utie véritable accusa-

tion résulte de ces expressions même de la leltre d'envoi : 

« J'ai signalé des actes que la loi punit sévèrement, j'ai cité 

des noms, si les faits sont vrais, les coupables doivent èlre 

frappés, s'ils sont faux, je dois être puni comme calomnia-
teur. » 

» Attendu qu'en dehors de ces documens qui transmis au ma-

gistrat officier de police judiciaire de l'ordre le plus élevé, 

constitueraient seuls une dénonciation caractérisée, Warnery 

s'est volontairement et librement présenté devant le juge d'ins-

truction pour y réitérer et développer les mêmes accusations 

de corruption et de concussion; que la spontanéité du dénon-

ciateur ne saurait en aucune manière être révoquée en doute, 

en raison de la circonstance que les jours de son audition lui 

auraient été assignés par le magistrat instructeur, puisqu'on 

définitive il lui était loisible de s'abstenir el de ne pas persis-
ter dans sa dénonciation ; 

» Attendu que MM. le général Moline de Saint-Yon, Vau-

chelle, Unis, Fellmann el Farcy ont été formellement désignés 

connue ayant été corrompus dans lèurs fonctions el à raison 

de l'exercice de ces mêmes (onctions, au moyen d'une participa-

tion criminelle dans le versement d'une somme de 1,500'000 
Irancs ; 

» Attendu que le général de la Hué a été désigné comme 
ayant indignement surpris la signature du minisire; 

» Qu'en effet, chargé par ses fonctions de présenter à la si-

gnature du ministre de la guerre tous les arrêtés relatifs aux 

affaires de l'Algérie, c'est à lui seul que peut s'appliquer cette 
allégation d'un fait criminel ; 

» Attendu que M. Talabot est désigné comme l'auteur de 

celle corruption, au moyen du versement desdits 1,500,000 fr. 

représentés par 3,000 actions des compagnies des chemins de 

fer de Paris à Lyon ou de Lyon à Avignon, dont ledit Talabot 

Talabot est l'un des concessionnaires et l'un des administra-
teurs ; 

» Attendu, enfin, que le sieur de Noué est aussi désigné 

comme le meneur et l'instigateur de cette œuvre de corruption 

dont il se seraitainsi rendu complice en connaissance de cause; 

» Attendu que tous les faits ci-dessus énoncés, si leur exac-

titude était établie, seraient de nature à pincer tous le sus-

nommés dans les eas prévus et punis pur les articles 177 et 
suivans, 5!» et 60 du Code pénal; 

« Attendu qu'il a été manifestement établi tant par l'ins-

truction que par les débats, que rien, dans ees accusations n'a 

lé moindre fondement, que Warnery n'a pu fournir la preu-

ve la plus légère, m même une présomption spécieuse de la 

vérité d aucune de ses accusations, qu'il n'a pas davantage 

apporte le moindre document ou la moindre assertion prou-

vée, qui pussent faire admettre qu'il ait élé induit en erreur 

et qu'il ait jamais, à un instant quelconque, élé de bonne foi 
dans ses accusations calomnieuses; 

« Attendu qu'en agissant ainsi qu'il l'a fait, Warnery était 

déterminé pricipaleuient par l'intérêt personnel de se -créer 
une position avantageuse, ainsi que cela résulte de sa corres-

pondance , el aussi par l 'intérêt d'une compagnie rivale delà 

compagnie concessionnaire, et dont les lettres et notes des 

16-27 mai et 5 juin, élublissent qu'il s'était fait l'agent • 

Attendu qu'ainsi, c'est méchniiunenl et dans l'intention do 

nuire que Warnery a formulé une dénonciation don! il con-

naissait parfaitement le défaut absolu de fondement : 

I 
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» Attendu qu'il y a lieu en l'état de lui faire l'application 
de l 'art. 37,1 du Code pénal ; 

» En ce qui touche les dommages-intérêts: 

>> Attendu qu'encore bien que la position honorable des 

parties civiles n'ait reçu aucune atteinte, .-éi ieuse des alléga-

tions mensongères portées (-outre elles, elles oui néanmoins 

éprouvé un préjudice résultant de la publicité donnée h ces 

allégations dans le but coupable d'éga rif l'opinion publique: 

qu'il leur est dù une réparation de ce préjudice, quu le Tri-
bunal peut apprécier dans une juste mesure; 

■ !» Attendu qu'à cet égard la position de fortune de War«*r> 

peut être prise en considération pour modérer les demandes 
des parties civiles ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne Warn. r\ à un au de prison, 1 .(«.)'» 

francs d'amende, le condamne à 1 ,000 li anes du dnmmages-

intcrêls envers chacune des par, ies civiles ; tixe à un an la 

durée de lVcontrainte par corps; condamne m tous les dépens 

les parties civiles, saut leur recours contre Warnery. » 

JLUOIENOS CES CBIÉES 

Paria 

février 1818, 

Adjudication en l'audience de» saisies immobi-

lières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 17 

• D'une Maison, située à Pari», rus du Kaubourg-du-Teniplc, cour 

l'hiSbert, piéFenlcment appelée passage d'M.y, 5. 

Mise à prix, 8,ft00 fr. 

S'adresser: A M* Bouclier, avoué pou suivant, rue des l'rouvaire». 

 .
 i

 (tllîî) 

Pa-h MU MM$ pft 
Venté sur Imitation, en l'audience de* et.fM du frifitlhal cjé la Seine, 

au Palais ile-Ju. lice , à Paris, le ni rercili 2:! lévrier 1818, t n-, heure 

do n-levée, en deiix lots qui ne seront pas réunis, 

De deuv Maisons sises à Paris, rue Monsieur-le-Princc, 31
 c

t 8 -î, 

savoir : 

!" lot. — Maison rue Monskur-le-Piinec, •", i. 

Itevenu net i 2 ,d !9 fr. 80 Ci 

Mise à prix : 35,000 

2e lot. — Maison rue Monsleur-te-Prince, 33, 

Devenu net : 2/Ui0 fr. 82 <•. 

Mise à prix : 3'., 000 

S'adresser pour les renseignemens : 

I* A M" Uoubo, avoué poursiiivniil, rue Richelieu, -17 bis, déposi-

taire d'une copie du cahier (les charges; 

5» A M' Mitoufid, avoué, rue des Moulin», 50; 

3" A M' V'alplneon, notaire, rue ltoynle -St- Uouo é, s. [Ç9.I6) 

Paris MAISON ET TERRAIN WtiïSSÈ 
Vente par ([citation, en l'audience d s criées du fl'ibunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, en deux lots qui ne seront pas réunis, 

le samidi 2<i février 1848; 

I i lot. — Maison et dépendances, à Pa is, rue llottcherat, 23. 

j. lot. —Terrain propre à bâtir, attenant au 1" lot, el fornian-* 

l'ancle déi ruei Boucherai et CKarlot. 

Ce terrain présente une surface totale dé ;>2;> mèlres, ayant en façade 

sur la rue Boucherai 32 mètres 60 centimètre», et 4 1 mètres sur la rue 

Chariot. ... 
Mises a prix. 

!■• lot : (50,000 Cr. 
2" lot : 50,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' Pèlit-Dexoiier, avoué poursuivant, dépositaire, des litres et 

d'une copie du cahier des charges, rue du llasard-Bichelieu, I ; 
2» A M' llcnorntandic, avoué colicitanl, rue. du Sentier, I i ; 

3° A M" Dclapalme, notaire, rue Neuve-Sl-Augustin, 3; 

H pour visiter les lieux, au concierge de la maison, rue Boucherai. 
r
 (0901) 

Paris W ftfÇAV Elude de M" GALLARD, avoué à Paris, rue 

— IflAluUJJ du Faubourg-Poissonnière, 3 bis. — Adjudi-

cation fil l'audience des criées du Tribunal de la Seine, le 23 lévrier 

18(8 

D'une Maison et dépendances, sise à Paris, rue de Sèvres, 99, 10" 

arrondissement. 

Mise à prix : 50.000 fr. 

S'adn tier pou' les rtnselgncmcns : 

1° Audit M* G-il'ard, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° Ht ;ï M' R 'uiho, avoué présent à la vente, ruo Richelieu, 47 bis. 
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VÊTEIEIS 
e de l'humidité. 

—SEMELLES pour chaussures.— FEUILLES DE COM 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales étc ' ^"Hlf 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle extrv ~~^
lÏ!

>0h 

pies et commodes.— TABLIERS DE NOURRICES
 e

?^«nt 

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS «t t
0u

|L _ ~~ 
sus ÉLASTIQUES. — Maison lUTTlEll KT CIIUUI i

es de
 u 

Fossés-Montmartre. — Tous les produits poriant' *1
 ru

« rit 
de la fabrique et se vendent à garantie. esLautn 

W»' E MADri "'
t
""

c elél;;ve
 de M"' 77*^ 

BLUAElli, prévient sa nombreuse clientèle ,"^1 
de retour à Paris et reçoit de midi à quatre hpn,.^

Ue
'le «J 

Viciix-Augustins, 24.
 ures

> nie ^ 

COFFRES-FORTS. PAUBLAN , fabricant, 7UT7~~^ 
noré, 306, près la place V^Ht 

ilhui 
BAS nu stAftAi 

EN CAOUTCHOUC , 

présertant du froid 

set JAMBIÈRES pour la chas.,e. 

PRIX D'ABONNEMENT 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

On an. . . SO francs. 

Six mois. . se fruités. 

Trois mois. 14 francs. 

IUBBAUX : 

Rue Neuve-des-Mathurins , 18 

(CHAUSSÉS D'ANTIN). 

»iw»«nM(iwfii 

RELIDRE MOBILE sans garamfe 

pour mettre et retirer il volonté des pièces de procél
 e

"t 

1res, musique, journaux, léuilleioiis, etc., se fermant
1
^' 

depuis 6 fr. LARD-ESNAULT , papetier, rue Feydeau, 23 *
 tlé

i 

(MOU COLIM DE BOLOGNËT^ 
la soif, parfume l'haleine et enlève l'odeur du cigare v'" 1* 
gros chez BEACMONT , marchand de pipes en gros

5
, rue

 (
" 

bre-Seo, 20, et chez tous les marchands de tabac'. 1 f,. (. , ^ 

CONSERVA PRIX D'ABONNEMENT^ 
POUR PARIS ET LES DÉPARTE^. 

Avec la «élmpres
S
|
0B 

»*< VAHCMEN noi\
lTs

. 

98 francs par an. * 

BU R 23 A V2K 

Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. RueNT»lt^ï"rills 

L'Administration du CONSERVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement, au lieu de 400 francs 

IA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR SELLE HISTOIRE AITIIENTIOliE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT (1789-1800), 

Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se compose de 32 volumes grand in -8" à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 300 fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit. 

En ajoutant 28 fr. an prin de l'abonnement annuel du GQMSEBVATKTJB, , chaque abonné reçoit 6 volumes la première année, — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , — et enfin 8 vol. la cinqalè*t, 

SOMMiUJŒ 1)1; MUMKKO 1)1,' 8 FKViUKH : I a <|iieslinti des llaiic|iiels cl la ( -liatubie. — M. Duvergier de Uaiininue et s m iinprovi.satiun manuscrite. — Les Banquets appréciés par M. de l
Antat 

line. — Nouvelles aménités des Radicaux suisses envers ies anciens chefs du Sonderhund. - - Mouvement populaire à Gènes el à Turin pour ohienir une Constitution. — Païenne occupé par les [n&im 

qui font des conditions au Gouvernement napolitain. Organisation du parti Costa-Cahi a! dans ies Chambres portugaises. — Délibération des Cortès espagnoles. — Rudget de la Prusse soumis aux ('omit,, 

des Etats. — NOUVELLES GENLRALLS : SNoniinalions, Faits divers, Accidens, Crimes, Acte d'accusation contre les accusés dans J'affaire Cécile Combettes. — COMPTE-RENDU de la séance de la Ghatnhp 

des députés, Discussions sur les Banquets. — TRIBUN AU K : Affaire Warnery, jugement. — Bulletin de la Bourse, Nouvelles commerciales. 

_ _____ _____ — SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES 
laolviliert'f, o« iimitoiiiliert»* , 

t*«>ï5tre 1 iHrxtHlkt «»*-» S 'fiiie» , Ftilui. 

que» et MauuîfôcfurcM. 

.REGTIOH : 
A 1S@UKM « rue M nerlère

 9 

A I*AJRIS, rtw «le ManoTre , \ 

Voir l'cx <rals du €/«s>nts|if«*-rs>
isîil3s ti- s lon@

9
 à siotrc Kiumér» «Iw © février. 

Cl a-|nc famille a la facilité de faire contrôler A !■'AVANCE, par son notaire, ies notes et documene vérifiés et transmis par M. ÎSB FOY. {Discrétion sft/tre et loyauté. 

P12€IJ 

IA FFBANCHIB. 

SAS, 

n_>j 

4NKÉE D'EXEncics. — DCviDSNDE DS 1816 : 201 fr. 50 e. POUR CENT , mise comprise. 

L'UNION DES FA3IIU.ES 
Rue «ïe Ea Roiilc £lout;<v ^4, » 8s«!'.i(M 

BOURSE COMMUNE cour les jm nos gem appel, s à 

tirer au forl, dans toute \ t France, avec; VEESEMEM'IIES 

l'ONUS chez les dépositaires choisis par I s l'umilles. 

il 
SîttjaBcv, «les aiaîiesss. tl bis, à fi'iarîss. 

REMPLACEMENT GARANTI, par des militaires sous 

les drapeaux seulement, avant el après le lirage, avec 

PBÉFÉBgKCE pour les SUUSCttIPTBVES ("e l'Union. 
Pour les B_ PAîiTSMaSS, s'dd esser, dans CHAQUE CvKTON. DlREC'IEUBS des DKUX SOCUÏTÉS. 

M. Vertimit , 

rue Venladour, 5, 

au fond de la cour, 

Prix de la bouteille et de la demi-bout, sans le verre. 

FABRIQUE 
SPÉCIALE DE SIROPS 

la bouteille 
hinop de groseilles 1 90 

do cerises ■ 
— de limons.. 
— d'oranges.. 

la bouteille, la 1/2 kpe, 
SIROP de sucre— 1 30 » 75 

— de guimauve 1 60 » 85 
— de gomme . . 1 60 « 85 
— d'orgeat 1 00 I 05 

Brevet d'invenl . g*ê » 
sans gar. du gouv. gT, 

CHOCOLAT de santé, n» 1, bonne quai , le 1/2 k". 1 f 60 
— n» 2, tin — î »» 
— à la vanille — 2 50 

ïiiqucnrs line», 

CAFÉ TORKIFIÉ 

en poudre. 
- 20 c. en plus par b'ies, 15 c. par 1/2 bUes pour le verre, 

2 05 
2 30 
2 30 

la 1/2 nUe. 
1 05 
1 15 
I 25 
1 

la bouteille. 
SIROP de Punch... 2 80 
Eau de II. d'orange 1 90 

— de menthe.... 1 90 
— de Cologne ... 2 80 

la 1 /2 b«o. 
1 60 
1 05 
1 05 

1 00 

C HOCOLAT de santé no 3, surfin , le 1/2 
surfin à la vanil'e 
à donble vanille 

par procédé 
MÉCANIQUE 

kilo. 2f.50 
3 u» 

3 50 

j SOCIÉTÉ CORN UT-CENT1 LUE, CORRAZ ET C*. 

MM. les aelionnah-ts sont prévenus que l 'assemblée 

exlraorlinaire tenue le 5 do ce mois eonliiinna sa d li-

bération au mei crcdi 23 IVivricr, heure de midi, au siège 

,-0 ual, boulevard Moulinai tu-, |0. 

Elle a décide que l 'a semblée annuelle, indiquée par les 

statuts au 16 février, n'aura pas liai parce qu'elle a été 

et sera utilement remplacée pal' celles des :> et 23 février. 

Comp^gpie française d'éclairage par le gaz. 

Se;-i ''lé Larrleu, Brunton, Pillé d C''. 

L'assemblée générale annut-lle des actionnaires aiu'a 

' lu u au *ii'gH s,), ial. rue du l-'aubourg-Poissonnière, 93, 

le mai.li 29 lévrier 18)8, à une heure précise. 

tlîdàtctidunmcat des opérations ordinaires de celte as-

semblée annuelle, il sera procédé au premier lieue des 

actions de capital qui seront remboursées, le tout confor-

mément à l'aitiele 1 i de* slaluts. 

Aux (craies de l'article 21, U *»nl, pour èlre admis à 

lidim ascemb'ée, èlre propi iétaire de quinze, actions de 

Jouissance au moins depuis s ix mois ..nlériéia'i ii-enl an 

j >ur fixé |K«ir la réunioo. 

MM. les acliiiiniaii'cs de la Compagnie d'a-surimte con-

tre l 'uicen 11- l'imlciiiiiiié, tout eouvoqiiés ftp as-emldée 

géiiér.de cslrao! ilinaire lu 19 février 1818, » sept, heip-; s 

el demie du soir, au siège social de la Compagnie, à Pa-

ris, rue Lepcllctier. 2, à \<ttkk de, délibérer sur les pro-

positions du conseil d'adminislralion, ayant f our objet 

de prendre 1 s mesures qm n 'xe-site la position de la 

Compagnie, et, au besoin, pour décider la dissolution de 

ia société ci déterminer le mode de sa liquidation. 

Le directeur de la Compagnie, 

P. GUIDAI,. 

Le eommeiee e t prévenu 

dernier, M. LILYEI'.M SNS, 

LIEVEKMANS-tlANAIiL). 

(pi'à dater du I" 

rue Slft-Avoie, 21, 

févriej 

signei: 

IORT ÂUÏ un KtirW 
l'a; Rrevcl il'invenlinii (s. gar. du gouvernement). 

ifl0 intailiilile. — La Pâte phos-

St ras-
bourg, dét uilin moins de 24 heures, tous les tant el 

souris, dans mie maison ou dans un champ. — Dépôt cen-

tra! pour Paris irhrz MM. Macii.-zow.-ki et Jaosen, droguis-

tes, rue (les Lombards, 8, el dans les départeinens chez les 

pharmaciens de chefs-lieux de canton. 

SNVSX.OPPES glacé 8 en boite. 35 eenh |
B

 100. -

Crayons superflus, 40 et 50 c. la domaine. Pluran'nii-

tabiques, 10 ct 20 c. la douzaine. Plumes d'oie depuiil 

c. le 100. Rue, NEOVE -baint-Marc, II. (tie pas conta, 

dre avec la tue Saint-Mare.) 

Ma la (lies seerèles . ■ 
[ GLëfclôO'S PRp^J 'TF., RADICALE ET fZV COt'TKUSI 

fiir le traitement du Docteur 

PAPIER À LETTRE n'* 

<it^ii rfï ta Ftrutto de Paris, maître en pharmacie, 
"taivptcif? b^pitaax U t.l ville de Parla, yro-
:i y in^iecine et rte b'-'anique , bororé de œe-
* et r«i--,icp^n3e8 Hatioij'<'.c* , 

Pue Montorgueil, 21. 
Cousui/alions gratuites. 

TIUITKMEM PAR CORULSf-OMiAtlCE. [Afîr.) 

I^a |iti 1)1 ifatlion l <>Kal«> IU'H itiBÉMI IÎC SocîtMé cssl oliHgatolrc. potïr l'atsuséc IISÎIIS IPS S*«»Jt{<»s-.%rti«-fsc'«. la CUtxetto (EOK 'i'riltiait 

VENTES PAR AUTORITÉ »E JUSTICE. 

Elude de M<- DÉTIIÊ, huissier à Paris, rue du 
Temple, 91 

En une maison sise à Paris , passage 
Sauluier, ni, 

Le mercredi a lévrier I8i8. à miti. 
CousisPuil en p3iidu ; c, commode, table, 

bibliothèque, clnises, etc. Au comptant. 
C697U) 

Par (lél.bératioaendalc Auï i j invi- r IS18; 
enregistré., une assemblée générale exlraor-
naire des sociétaires de la société en eom-
mindile do bCHISIGNAC et Qt

s
 ayant pour 

objot la jouissance des droits cl avantages 
altachés i la direcibin de l'o.ablissemeiit |a 
prévoyance, et dont loi statut» ont élé éta-
bli? par acte passé devant iî« Valpinoon, no-
taire à Paris, le 3 juin 1SM, cl modifies sui-
vant acle rcci per le ' T>èirie ooiait c, le '^2 
octohi" 181 J -, 

t vplication faite que les condition» sous 
lesquelles avait été prononcée la dissolution 
de ladite société, par acte sous signature 
privée, du 6 novembre i S4i , ne s'élant point 
réalisées, cet acLe devait être considéré com-
me nul ct uoa avenu . 

A vote diverses modifications aux statuts 
de !n soré e .i - llmsigcac et C«, et nommé 
à l'effet du ru jijjcr les slaluts ino iiliés, une 
eommPsion dont le travail ci après analysé 
reproduit I .-sdites m -dilicstious. 

\ns statuts morjiue» de l.i société do Bou-
Bignac cl C 1 ', a; t èi'^s à taris le 26 janvier 
■ 818. par M. Laurent l.éopull DE liOl'Sl 
ttNAC, directeur de la société d'assurances 
în.ituelles mr I ; vie la Prévoyun -c, dem-u 
r(U à Paris, ; u» S-iiul-Ueorni», 34, et sur la 
commis.- o i noitunéti à reteffél dans l'assem-
blée çeuuralc en , i janvier 1848, et dont 
l'original a élé enregistré à Paris, le 1 lévrier 
1848, 

A été extrait liitérajcrannl ce qui suit : 
Art. i« Il y a entra %. de Bousignac elles 

persmv c i qui sont ou deviendront proprié-
taires des action-, dout il va Ciré parlé, uns 
société eu connu, indue par action». 

L obj ?t dé cette société est la jouissimce 
des droit» ct avantages attachés à la direction 
delà soc'et - (!':-. !-urances muiutlles sur la 
-vie in r;e , vn.va -..ci-. dont les slaluts sont éta-
blis, par Acte passé devant 11' lta\ard, uo 
taire à 1».» ri-, fj. .( Juilb'l 18i2. 

Art. 2. tiiitte société durera tant que du 
rera la social- de la P.évi wnce, et jusqu'i 
la liquidation complète des i.tiéralions fades 
et il faire par celle société. Elle recevra son 
ollel sous iicnélh-c des présens statuts i par-
tir du If janvier prés, ni mois. 

Le siège de la société s( rai Paris, au siéit 
mémo de la socic;é la Prévoyance, aciuelfe 
nient établi» rue S inte-Croix-d Anliu, 7. 

La raison toi'ule sera Ul IlOl'SKtNAC 
et C«. 

Art. 3. Le Inids MMXal est llxô i d m 
millions de fi sucs , divisi s en quutre miU -
ai-lions de :, 0 IV. chaituoe, iioiniuativcs ou 
au porteur, au choix rjes aidioiinaires. 

Arl. 4. Le-, acli,un représentent : 
i" Lu liropriitlé do l'élablisseuicnl de la 

Prévoyance, reposant sur la tôte du direc-
teur agréé par les assurés, conformérneui 
aux statuts d i 4 juilîël 1842; 

1" Les commissions et autres avant.-ges à 
réaliser lors des extinc ions successives d ins 

■i société, formées par l'agence générale des 
itacejjièns sur les fonds publics el dont les 

cap. taux sont oéposés à la cai?se des eonsi-
guations ; 

3" pes commissions à percevoir sur le 
moulant de chaque semestre des arrérages 
da renie provenant desiites sociétés. 

4" Les fon ts en caisse à c» jour, les som-
me- à recouvrer par suite des comptes cou-
rans avec le» agens, les bilfels, les valeurs 
de portefeuille de toute niture appartenant 
à ia société t 

5" Les meubles et objets mobiliers garnis-
sant les lieux occupés par la société ct né-
cessaires à sou exploitation ; 

0" Les droits et avantages assurés au 
directeur de ta Prévoyance, par les statuts 
du '.0 août 1842, el auxquels donnrnt ou-
verture l. s sociétés nouvelles qui se forment 
cloque jour; 

ï" Quinze mil.'o francs de rentes s pour 
enl, servant do cautionnement à la gestion 

du directe tu et déposés a la caisse des dé-
pôts et cutiignalions. 

Lo tout BOUS déduction d'-.s sommes que 
peut ou pourra devoir la société à qui que 
ce soit, par Suite de U leiUncc ct de I apure 
mçnt (ta ses cqraptes. 

Art. 5. Les actions sont toute; émises dé» 
présent; cites seront échangées jusqu'à 

due conçut reose contre le» titres do parts, 
soi! de fondation, soit il - cautionnement, 
créées parles acles passés devanl M< Valpiu-
ç >n, notaire à Paris,"eJ 3 juin 1841 ol 82 oc-
tobre 1845. 

Il sera délivré deux actions libérées contre 
un titre de part, soit de fondation, soit d--
cautionnement ; quant au surplus desdites 
actions, cil?s seront négociées par le gérant, 
pour le compte et au proliule la société. 

Art. ii. Le capital social sera porté à trois 
millions d i francs, en cas de réunion delà 
Prévoyance avec un ou plusieurs étahlisse-
mens d'assurances mutuelles sur la vie. 

Ce, troisième million sera repré»enté par 
deux mille relions de r.«0 fr. entièrement as-
similées aux premières 

La représentation de ce capilal sera faile 
par le gérant, de concert avec l-s membres 
du coin. lé ue censuie, qui, dans ce cas, agi-
ront comme ayuot charge el pouvoir spécial 
des actionnaires. 

Art. 7. Le directeur de l'établissement de 
la Prévoyance, ou ies directeurs, si l'établis-
«mioiil était régi par deuxdirecieurs, seront, 
de droit, geransde ia société en commaulile. 

Leurs successeurs agréés, conformément 
aux slaluts du la Prévoyance, leur succède -
rem dans les fondions au gérant de la so-
ciété eu commandite 

Art. le Le» présens statuts seront publies 
conformément à la loi. 

Pour remplir c.es formalités, tous pouvoirs 
soin donnes i U. Bousignac ou au porteur 
d 'une expédition ou d'un extrait des pré-
sentes. 

pour extrait. i>» loMb>iua t»»7») 

itécime compris: | 
ii appert : 
i°0.o'una société a été formée entre ■ 

1° Oame Catherine-Mai guerile-José-
Bliino SAURA, veuve de M Philibert SA-

VARESSK, demeurant à Paris, rue d-s 
Marais-St-.M tr.in. 36; 

2" M. Adam-Philibert 8AVAP.KSSE, de-
meurant a P. ris, rue des Marais-S.inl 
Martin, 36; 

3» MttelIéloise-CatlieriiieSAVAHESSE, 
demeurent mémo- rue et numéro; 

4" Mlle Pauline-llosalie-Sébastirnue 
SAVAKESSE, majeure, demeurant mê-
mes rue et numéro; 

2° Celte société sera en nom coll -ctif à l 'é 
gard de Mine veuve Savarcssc. et de H. Sav a 
resse,et eh commandite à l'égard des deux 
nilcsSavaresse; 

3 " La raison sociale sera Mme veuve SA-
VAUESSE, lils et C'; 

4 La durée de l« société est lixée à dix 
années, i parlir du 15 mai dernier; 

5" L'objet de la société est l'exploitation 
des brevets d'invention obtenus par le sieui 
Savarts e, la fabrication d'appareils pour les 
eaux gazeuses, la fabrication et la vente des-
dits appareils, la faculté de vendre et de 
concéder le droit dv.xploitalion desdiis bre 
vets; 

t." Mme veuve bavarense cl AI . Savarcssc 
soi on! conjointement gerans; 

Aucun engagement, marché, billet, ne se-
ra valable et obligatoire qu'autant qu'ils 
porteront la signature desibls gerans; 

7" L'actif social se compose de : 
!" La valeur des brevets; 
2° Les outils et maschandiscs; 
3" Les marchandises et madères pre 

niièris; 
Les mo lèb-s ; 

5" Los .- ppar ils cl vases fabriqués ; 
6" Les n*- Ubbis; 

7" Les créances actives: 
8" Le droil su bail; 

i" Aucun des gérans ne peurra céder ses 
droits a un tieis, même a son co-gérapt, 
sans le concours el l'an n iménl de l'autre 
gérant; 

U" Le décès ou l'inc.-pacité de l'un des gé-
rans, ou de tous deux, u'enlralnera pas la 
dissoliiliou de la société. 

Pour extrait. V 1,
 SAVARESSE. 

Pb. SÀVARESSB. P. SVVAlU 'SSK. 

11. iStVAUKSSE. s i71 

Etude de M« TOUCIIARD, avoué é Paris, 
rue du Petit carreau, i. 

D'un acte tous signatures privées, en dui« 
ti Paris du 24 janvier 1811, euregislré à Pa-
ris le 7 février 1848, folio , recto .case , 
parle receveur, qui a petcu i fr lOcent., 

Élude de M« Bordeaux, avocat-agréc, rua 
fhévonoi, 2i. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de U S i le, séant à Paris, le 25 
janvier 184s, enregubré; 

Entre : 

Mlie Virginie-Marie l'Ol'tiKRV, négociai) 
le, deméurànl à Paris, rue Daupblne. 32; 

El Mlle Victoire l'OUASSIEIt, négociante, 
demcuranl i Paris, rue Dauplune, 32; 

Il apperl : 
One la sor-ié'é Je fait qui existait entre les 

ptllies, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de lingerie, si» à Paris, susdite 
rue Uauphine, 32; 

A clé déclarée nulle ct non avenue comme 
n'ayant pas île reyelué de* formalités vou 
lue- par la lui; 

F.l que les parties ont élé renvoyée» de-
vant ai bitros- juges pour régler les intérêts 
sociaux 

Pourexlraii Uonuiun. (81*76) 

Par ac.c sous signatures privées, fait (lou-
I le à Paris [e 25 janvier is is. etu-egi-tré: 

1»M. François-Marie MAURICE, librair -
éd teur, demeurant à Paris, rue du Pol de-
I'- r-St-Su'pice, 12; 

S» Et un commanditaire dénommé audit 

Ont déclaré dissoudre d'un commua ac-
cord, a partir du 3: décembre 1847, h >o 
société en nom collectif i l'égard du sie ur 
Maurice, et eu commondite à l'égard du 
commanditaire, constituée sous la raison so-
ciale MAURICE el C e , pour la publication 
desa-uvres complètes de Flaviuslosèphe. his-
torien juif, annotées par MM. Quatremére et 
(ilaire, et dont le siège élail a Paris, t ue du 
l'ot-de-l'er-Sl-SuIpice, 12; 

Ltidite société formée suivant acte sous 
signatures privées, fait double à Paris le 30 
décembre 1 815, enregistré le SI dur: min e 
même mois, folio 37, recto, case 1, par 
Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c; 

M. Rousseau, avocat, demeurant à Paris, 
rue Coq-Héron, 8, est nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs ies plus étendus pour opé-
rer ladite liquidation, 

Pénr extrait. A. Rocsscve, avocat, 
8, rue Coq-Héron. 1.8M77 

s ndir.t \ ma 

I RRATUM. 

Pans le n- de cc.journal, du 2g novembre 
1847, i l'extrait d-- l'acte icçu par M*- Marc, 
notaire à Bajeux, le H novembre 1 847, le 
nom de l'un des associés a été mal écrit : la 
socié è est foj inéc entre M. Tostain-Quesnel 
et M. d'Hqstel; la raison sociale est Tostain 
et d'ilo'tel, et là où on trouve FOSTAI.V 
QC.-SNEL: c'est TOSTAIN QUIÀSXEI. qu'il 
faut lire (Voir l'extrait déposé au greffe du 
Tribunal de commerce de laSeine, le 27 uo 
veiubrc 18*7.) 

C0NVOfAT(O>S DE CRÉANCIERS. 

tihl i/iej/ë., a se raidrt au Tribunal de 

commerce d.- f arès, jalle des essrmbUit des 

failHtts, MM. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

De dame Ht)ET, mile de nouveautés, rue 
du Sentier, 2, le 12 février à 9 heures (fj, 
8120 du gr.]; 

Du sieur CIRARI» (Jean-Pierre), menui-
sier, rue Moreau, 6a, le 12 février è 10 heu 
res i |2 [N- 8117 du gr. ; 

bu sieur KAI.UET (Louis-Joseph), md de 
papiers peints, à Ralignolles, le 12 lévrier i 
la heures l |2 \H° sus du gr.|; 

Du sieur DURANO-WURCLEH (l.ucicu), 
chapelier, ; ue Vivienne, 33, le 12 février é 
Kl heures (fi [N- iv 1 19 du gr.J; 

Du sieur PAROIS (Julien), charpentier, à 
Courbevoie, le 12 février à l heure i |2 IX" 
•051 du gr. |; 

Un sieur LAHCPi'E (Vicloi -Pierre), ent.de 
couvertures, rue Notre- Daino-de-.Vu.ai cih, 
as, le 12 février à 1 heuré i |2 [S» 7132 du 
(T 1; 

•oi.r assister à l'assr.nbUe dan* laquelle 

K t.- ;<;.-• -cttnu/yissairt' doit les consulter, 

lam r.-r la -imposition eu l'ikst ixs créan-

cier* i-rei'itru - gue sur la nomination de non 

\uii L-s vicre-jj* rieuiv j'»-llcve Oft 

iOSBi métis de ces fai'lites d'étant par connus, 
S /Di priée de ronu'ttre ao greffe leurs adres-
sas, atind'êtrc convoqués :-ouri«j «siembléèi 
subséquente!1 . 

v-, RIFK.ATICBS ET AFFIRMATION^ 

Du sieur LEGllAV (Jean-Mcolas), serru-
rier, rue des l)cux-Porles-St-Sauveur, 31, le 
12 lévrier à 9 heures [ti" 8005 du gr.]; 

Du sieur CRE1SCII, ébéniste, faub. St -An-
toine, tel, le 12 février à t heure i|2 [N" 
6 -JOO 

Du sieur DHMARNIi, charron, à Issy, le 12 
février à t heure i|2 [N" 7831 du gr.j; 

Du sieur S1MOMDE (Alexis), tailleur, rue 
Ricb lieu, 77, le 12 février à 1 heure ira [N" 
7945 du gr.]; 

I), s sieurs CIBiGAL et OUVRE, nég. en 
vins, i Rercy, le 12 février à 1 heure i|2 |N° 
7879 du gr.]; 

Pofjr ..'r. procédé, *aus ta président* dt. 

f? te ;i;fie-copirni!sairr , aust .'érifu.nion r.' 

àJjtrmaïtQn de leurs créances : 

»'.»* U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour tes vérilicationol affirmation 
le Ici»» créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

tOnCOitllATS. 

Du si. ne PERMIT Jean-Augustin), blan-
chisseur de linge et constructeur de billi 
mon», à Boulogne, le 12 février à 9 heures 
N" 7517 du gr.J; 

Du sieur PORRET (Ilenn-Désiré), graveur, 
rue Jacob, 31, le 12 lévrier à 1 heure i|2 [N-
6 10 du gr.); 

Des sieuis LEFÈVRE jeune et BOST, fab. 
de chaussures, faub. Si-Denis, 24, le 14 fé-
vrier à 2 heures [N" 7S49 du gr. [i 

'Olir entendre, ie rapport des syndics sur 

Citât de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s*il y a lieu, s 'enteh 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits d; la gestion aite suri 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

HOTA . U ne sers admit que le» créanciers 
ron.-nnui. 

REMISES A HUITAINE 

Du sieur CRANOOIR, serrurier, ruo de 
Cléry, 80, le 12 février a 1 heure 1|2 [K» 59*5 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

concordat proposé par k failli , l 'admettre 

s\ , y a lieu, uu passer ù la formation d 

l'union, et, dans ce cas . donner leur ao/s sut 

l utilité Ju maintien pu du remplacement dt 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire , dam l* délai de 

fingt jours, adai r d. , \our , leurs litres dr 

créances, accompagnât d'v?ib->rd*reau sur pa 

dicr timbré, indicatif r!:* 1 t, técéamer, 

MM. les créanciers ■ 

Du sieur BOUVET (Oabriol-Pierre-Marie), 
md de vins, rue Sl-Jacques, 14s, enlre les 

ma'nsdeM Ileurley, rue Ceofl'rO) -Marie, 5, 

utile delà laillile [X" 8071 du gr.]; 

Du sieur CHARPENTIER (Louis-Gabriel , 
fab. de perles acier; rue Jean- Robert, 6. en-
tre les mains de M. BreuiilarJ, rue de f révi-
se, 6, syndic de la faillite [N" 8058 du gr.J; 

Du si> UT PAXWOTY (Antoine), fab. de cu-
ves, fàtlb. St-Antoiue, 272, entre les mains 
de H.° Battant, me de Bondy, ", syndic de 
la faj'IJile [X- 772i du gr.]; 

Du sieur LEFECVE (Victor-Agèsime), li-
monadier, avenue Gabriellr, 2, cotte les 
rnains deM llellct.iuc Païadis-Poissonnièrc, 
16, syndic de la faillite [N» 7656 du gr.J; 

t>ur, n ^..njortïttt* a, l atn < ,(j; 4 lit 

lot do xt put i83Ë, tir. prêl&d im rlrifi 

cation drs cr'ancs, qui commencera immt-

diat .<Tri n- apr:** i expiration de ce délci. 

ASSE5ID1.EE-. DU 8 1EVKIEK 1S4D 

rtEuF UEur.Es : Itîbcl, md de laine. Idée, 
cotic. — Dé Sain'.-ltiquicr, agent d'affai-
res, id. Iludy, mi d'ustensiles de fonte, 
clôt. — Orangé, nég., id — l.efebvre, tein-
turier, redd. de comptes 

DIX nia tt.ES i |2 : Pingucl, md de vins, sjnd 
— Wle Du,i,csnil, parfutnrusc, Id - Ooc 
sin, eprroycur, vérlf. 1; uinard, nég. en 
vins, i l. Lrlèvie Duboui , qiiiucaillici , 

Veuve. Dccaigny, niifc de nouveau 

Brun, 18 ans, faub. du Temple, 4».-»» 
Clerc, 21 ans. rue Quinrampoix, n-'f 

Bauiloin, 25 ans, faub. Sl-AnlOiaè,»» 

M.nc veuve Legei.til, 82 ans, rue W » 
S'. Cervais,22. - Mine Quintt, 7 Jans, 
Four. 44. — 11. Yauuabson, 2i sus, 
La Harpe, 97. - M. Thicry. 79 ans.rn 
fer, 7. - M. Bei|a,delte ,55ans ,r,.e W" 

ït. - M. Leroy, 55 ans, au Val-de-Gr»» 

Du 5 lévrier. — Mme Hauselrac, > . f 
rue de la Pépinière, : 6- - Mme Len» 
ans, rue du fg-du-ltoule, 21. -
5'. ans, rue Chaplal, 3. - Mme P'"».,,,,, 
ans. rue Nvc-Coquenard, l|'- — »• _ y 
ge, 78 ans, rue de la Micbodiere, 2».

 t 
Sambon, 40 ans, rue Poissonmire, ' e, , 

Picart, 40 ans, rue de l'Krlunucr, ' t 
Li moine, 18 ans, rue Sl-Elicime,» ^

 v
, , 

Chalillon, 70 ans, rue CbilpcriÇ. «• , . 
Siiginer, 26 ans, rue des Dcui

:
B0u '5

,
'.
p

i 
M. Crespeile, 58 ans, rue Ste-ioy, » ;

 %
 , 

veuve lluberl, 72 ans, bout sl'"^.)|jr* | 
Mile Coplain, 2ti ans, rue d" r * 
102. — M. Painvert, 79 ans " 

id. 

tés, coiic — Dlbi Craparl, (ingère, clôt 
.viiui : Du liacq, l..b. de toit s vernies, sytid. 

— M- ytr, t hairou, vérif. - Woremser ai-
ne, anc. lab. du lingeries, id. — Vanliui i< 

C', tenant hôtel meublé, il. - Triquel ct 
p». rai), de canons, conc. — l.antié, grai-
netier, clôt. 

CXK UBL'HR i|2 : Terrât, menuisier, synd — 
l)iard,(ut de menuiserie, id. — Veuve 
Mai! ard, tade do vins, vérif. — Coudre, 
épicier, id. — Giraud Itères, nég., conc— 
Mlrmbllt, ('hauéroimicr,clôl -- Ceeenne, 

Hatier it C', cbaulourun is, id. — Viuou-
te, mécaij eu n, id. — nidioi, mJ de vins. 
Id. — Bourgeois, fondeur de métaux, rem. 
à huitaine. 

TROIS MURIS : Dagroc et Sarre, mds d'arti-
cles pour laideurs, synd. - Brunei, md de 
cuir», vérif. — Sev.nn père el lils, cor-
fbJ'éUrs,, Conc - Marquis, nid de charbon 
de terre, clôt. — Damé, plombier, id. — 
Lelril ard, ton. hôtel garni, id. 

Du 1" février 1814 : s>é|iaralion de biens en-
IreAiiiii lle Ai popiii- DEI .BIIT et Joseph-
Alphonse CIIAMIOMMEI é Paris, rue Nve-
St-Marlln, 5. — Ltlebiirc de Sainl-Maur, 
avoué. 

gt-.<?.,.«. N é* £r)bio.t<aaî:<>na 

bu 4 février 1848. — M. le général Jamin, 
15 uns, rue d'Anjou-St-Honnre, ?8. — Mlle 
Rondelle, 70 ans, chaussée d'.\ntin,37. —M 
Ffancei», l» ans, rue Sic-Croix- d 'Aniin, IS, 
— Mlle Géniii, tb ans, rue N.-D -de-Crâcc, 8, 
- Mme Pigeon, liii on», i l'abattoir du Rou 

U. ■ Mine veuve Ega-sc, lu ans, rue du 
Houssaye, 7. —Mil» Calb, 50 an», me Mer-
feier, t. — M. Grfatriain, 8« ans, rue Baille), 4. 
— mu, ' ..n m i 7 1 an«, rue de Bondy, 22 — 

M. tripier, 62 ans, taub. Sl-Dcnis, ». — M. 

cedel ' c2 
rueS"* 

derie, 34. — Mme Degar, 6S
 lB

''pr « * 

l.ouis-an-Marois, 7}. -
 M

„
T
°Sa,l _ 

; Jean-Beausire, 15 - M »fî „.,r* 
-déforme, 7 . — M GhatHam.»' , „. 

46, _ M . Braquenioni,
 :

, 

19. -M. Dusauzej, <* 

rue 
rue 
si-Antoine, 
rue Plumet 
de Bagnetix, 8. - Mme -Dupre. o» 
deCondc ,u.-M. Vilheme, 66 w». 

se Longue-Avoine, 

Source An 1 

Oî'nq»/», joul«3 fia M MSt 

ict5*rl«r' 

a 'nq»/'*,iQUl»3 fi« '3 f*"'l'ùi 

Quatre 9/0, Jouis», du « "<»■': 
Trijta o/o, louits. du n déceotr» 

trois 0/0 (eo-piunl >*44) 
étions de la Banque 
Rente de la Ville , 
Obligtlioni delà ville 'V 

■Jue hypothécaire ■ ■ • ' " 
Cii»se A. Gouin,c i,«0*»>.— ; 

ii»Sc Gannëron, c. i,t>9«"--' _ 
4 i-maux avec prime». 
mtaos de U Grsnd'Gonm» 

Lin Maborly '... 
î.ino Vieille-Montsine.....--
R de Kaples, Joui»», de JaMiw 

RétépUsés KotbMbu» 

ÛHBM1KS 

MÉSICKINONS 

Ridut-Gerniaba ••• 
terssllles, rive droite 

— rivo ssusno 

Ptrlstorléens 
!'«»• i» à Rouen 
,' ce tu ■avre 

\l -..icille à Avignon.-

iUasbourg à Bile..-. 
Orléans à Vlerson. • • • 
Boulogne t Amiens . 
Orlésn» à Bordeaux--
Chemin du Nord 
;i titor- su t Troje». 
ramfc. à «asebrou*»-
P «rl» t Lyon 
Pari» à BtrasbeMg • • • 
•t'owsâ »»»«•• 

ii« 
I 

ii»; 

Kiire^Lstré à Péri», le 

Hoçu un fntna dix aentimw 
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